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Description sommaire  

 
 Lôirrigation traditionnelle gravitaire par canaux est un syst¯me dôirrigation qui repose sur un 
important maillage de canaux principalement ¨ ciel ouvert et creus®s dans la terre, permettant ¨ lôeau 
de circuler par gravit® en vue dô°tre partag®e, afin dôarroser une superficie souhaitée et répondre aux 
diff®rents besoins des utilisateurs du r®seau. La pratique, rigoureusement r®glement®e, sô®tend du 
printemps au d®but de lôautomne, le canal est donc g®n®ralement ¨ sec pendant lôhiver. En France, 
lôirrigation traditionnelle sôest d®velopp®e depuis le Moyen-Âge, principalement dans les territoires 
montagneux des régions méditerranéennes mais aussi en plaine : les Alpes-de-Haute-Provence, 
Hautes-Alpes, Isère, Pyrénées-Orientales, Corse, Alpes-Maritimes, Ardèche, Bouches-du-Rhône, 
Cévennes, Drôme, Gard, Hérault, Aveyron, Lozère, Savoie, Vaucluse sont les principaux 
d®partements concern®s. Cette pratique, qui n®cessite une gestion collective ¨ lô®chelle locale, est 
portée par des groupes sociaux composés d'agriculteurs et de particuliers, dont lôorganisation sôest 
formalis®e au fil des si¯cles. Aujourdôhui, les communaut®s sont toujours constitu®es ¨ ®chelle locale 
mais aussi ¨ lô®chelle nationale autour de lôirrigation traditionnelle, r®unissant des acteurs divers qui 
îuvrent ¨ travers de nombreuses actions au maintien de cette pratique multiséculaire de plus en 
plus menacée. En effet, le manque de moyens (humains, financiers, techniques) pour entretenir les 
canaux, les restrictions dôeau et la complexit® des r®glementations, ou encore le changement 
climatique et le d®veloppement dôautres m®thodes dôirrigation sont autant de risques pour la 
conservation de la pratique. Or lôimportance historique, la transmission des savoir-faire, la 
dimension identitaire forte et les externalités  positives de la pratique (notamment vis -à-vis des 
objectifs de d®veloppement durable) en font un patrimoine national quôil convient de sauvegarder. 

I. IDENTIFICATION DE L'ÉLÉMENT  

I.1. Nom  

En français  

Lôirrigation traditionnelle gravitaire par canaux.  

En langue régionale  

Bials, Buals, Maïrs et Trancats (Alpes-Maritimes) ; Béals (Bésaou en patois local), Besal, Besau et 
Béalières (Ardèche, Alpes-de-Haute-Provence, Occitanie) ; Valat, Béal, Fossé (Bouches-du-Rhône) ; 
E Chjole communale (Corse) ; Aigo dôirrigacien (en Provence) ; El reg a manta (Pyr®n®es-
Orientales).  

I.2. Domaine(s) de classification, selon lôUNESCO 

Å Connaissances et pratiques concernant la nature et lôunivers.  

Å Savoir-faire liés  ̈lôartisanat traditionnel.  

Å Pratiques sociales, rituels et ®v®nements festifs 

I.3. Communauté(s), groupe(s) et individu(s) liés à la pratique  

Une multitude dôacteurs est impliqu®e dans lôirrigation traditionnelle gravitaire par canaux. 

En premier lieu, les personnes concernées sont les usagers : les exploitants agricoles ainsi que les 
utilisateurs « domestiques » qui arrosent leurs jardins ou potagers. Tous ces usagers jouent un rôle 
fondamental dans lôentretien et lôutilisation des canaux, côest pourquoi la diminution de leur nombre, 
liée aux transformations des sociétés rurales, provoque les principaux problèmes de sauvegarde de 
la pratique. Historiquement, ces usagers se sont organisés en communautés d'irrigants fixant leurs 
propres r¯gles de fonctionnement et de gestion, notamment au sein dôassociations syndicales (cf. 
infra).  



FICHE D'INVENTAIRE DU PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL EN FRANCE  
 

3 

Dans certains territoires, un rôle est particulièrement important, celui du garde -canal (le « bialer » 
ou lôç aîguier » dans les Alpes-Maritimes, le «  prayeur » ou « prieur » dans les Hautes-Alpes, 
lôç eygadier » dans les Bouches-du-Rhône ou « aigadier » dans les Alpes-de-Haute-Provence, le 
« réguer » dans les Pyrénées-Orientales) : il assure la surveillance et lôentretien des canaux, la 
circulation continuelle de lôeau,  le suivi de certains travaux, la gestion des dotations, le contr¹le du 
respect des tours dôeaué Il est souvent asserment® et habilit® ¨ dresser des proc¯s-verbaux en cas 
dôinfraction. Toutefois, lôembauche dôun garde-canal est aujourdôhui exceptionnelle en raison du 
manque de moyen des collectifs dôirrigants, ce r¹le ®tant bien souvent rempli par des b®n®voles.   
 
Dôautres acteurs îuvrent ®galement ¨ la perp®tuation des pratiques dôirrigation gravitaire :  
associations pour la sauvegarde du patrimoine, Parcs naturels régionaux et nationaux, Chambres 
dôagriculture, f®d®rations de gestionnaires de r®seaux collectifs (Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-
Alpes, Bouches-du-Rhône, Pyrénées-Orientales, Vaucluse) ou encore lôensemble des habitants et 
résidents secondaires attachés à ces aménagements paysagers, qui tentent de répondre aux enjeux 
environnementaux et patrimoniaux. Les municipalités peuvent également apparaître, selon les 
territoires, comme les garants de la perp®tuation des r¯gles dôusage (ou de leur ®volution) et des 
investissements, afin dôassurer un d®veloppement raisonn® du territoire. De nouveaux acteurs 
soutenant lôactivit® voient par ailleurs le jour dans certaines régions : en Corse, le Comité de Massif 
(pr®sid® par le Pr®sident de lôex®cutif r®gional) a d®cid® dans son dernier r¯glement (d®cembre 2022) 
de rendre les r®seaux dôirrigation dits ç dôusagers è (et donc pas seulement strictement agricoles) 
des alentours de villages éligibles à des aides financières. Dans les Cévennes, les établissements 
publics territoriaux de bassin (EPTB) jouent eux aussi un r¹le dans le maintien de lôirrigation 
traditionnelle.   

Les irrigants partagent en outre, historiquement, lôutilisation des canaux avec dôautres acteurs 
comme des artisans (meuniers, forgerons, menuisiersé), lô®nergie hydraulique permettant de faire 
fonctionner moulins, forges, scieries, papeteries et m®gisseries. Lôartisanat hydraulique fait toutefois 
lôobjet de droits dôeau sp®cifiques, diff®rents des droits dôeau li®s ¨ lôirrigation. De plus, des 
concurrences dôusage et des conflits peuvent ®merger et faire entrer de nouveaux acteurs dans le jeu 
de lôirrigation traditionnelle. Dans les Alpes-Maritimes par exemple,  les acteurs de lôirrigation 
gravitaire sont confront®s aux besoins de la R®gie des eaux C¹te dôAzur et de la principaut® de 
Monaco, puisque les infrastructures dôirrigation se trouvent sur les bassins versants alimentant en 
eau potable le littoral, dont l a Principauté de Monaco et Nice. Le cahier des charges des gardes-pêche 
et rivi¯re qui contr¹lent eux aussi le niveau dôeau peut ®galement entra´ner des difficult®s pour les 
irrigants. Dôautres territoires voient leurs droits dôeau, souvent anciens, remis en question par 
lôimplantation des installations hydro®lectriques, ou par une ç modernisation è de lôusage de lôeau 
impos®e par lôAgence de lôEau par exemple (Collard, Molle, Rivi¯re-Honegger, 2021).  
 

Dans la majorité des territoires français, les canaux sont gérés par des Associations syndicales 
de propri®taires (ASP), institutionnalis®es par la loi du 21 juin 1865 et r®gies aujourdôhui par 
lôordonnance du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propri®taires, et son d®cret 
dôapplication du 3 mai 2006. Ce sont des communaut®s dôint®r°t : elles regroupent des propri®taires 
fonciers privés ayant un intérêt commun ou général à la réalisation de gros travaux et à la gestion de 
problèmes environnementaux, et établissent des règles de gestion solidaire, économe et durable de 
lôeau. Elles peuvent °tre de droit priv® (ASL = Association syndicale libre) ou de droit public (ASA = 
Association syndicale autorisée, qui peut prendre la forme d'une Association Foncière Pastorale dans 
certains territoires,  et ASCO = Association syndicale constitu®e dôoffice). D¯s lors, le fonctionnement 
dôune ASP et le degr® dôintervention de lôEtat nôest pas le m°me en fonction du choix de la structure. 
Par exemple lôadh®sion des propri®taires des parcelles se trouvant dans le p®rim¯tre dôune ASA est 
automatique (ord. 2004 ; art. 13) tandis quôelle repose sur le consentement pour les ASL (ord. 2004 
; art. 7). Toutefois, toutes les ASP ont un budget alimenté par la redevance des « associés », mais 
également par des subventions (les collectivités territoriales en sont les principaux contributeurs). 
LôAssembl®e de propri®taires des ASP, moment privil®gi® de rassemblement des acteurs de 
l'irrigation gravitaire, a pour but de débattre des budgets, mais aussi de dresser le bilan des activités 
et d'®lire le Syndicat (ord. 2004 ; art. 18) selon les modalit®s d®finies par les statuts de lôassociation. 
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Les ASP g®rant des canaux dôirrigation ont ®galement des obligations : la loi sur lôeau et les milieux 
aquatiques du 30 décembre 2006 impose le principe du préleveur-payeur. Elles sont donc soumises 
¨ une redevance per­ue par lôAgence de lôEau dont le calcul et la gestion informatis®e peuvent poser 
des problèmes de compétence. Les statuts des ASP définissent un périmètre irrigable situé, en 
général, en aval du canal porteur. Dans certains cas, des parcelles au-dessus du canal peuvent être 
arrosées grâce à un système de pompage (système récent) ou un système de noria ou meuses 
(exemple du canal de Cazilhac dans lôH®rault). Les prélèvements effectués par les irrigants sont ainsi 
soumis à une réglementation très stricte, visant notamment à ce que ceux situés dans les parties 
distales du canal porteur ne soient pas priv®s dôeau. Les ASP les plus importantes peuvent r®unir 
plusieurs centaines, voire des milliers de propriétaires irrigants (par exemple dans le Vaucluse ou 
dans les Bouches-du-Rhône), mais le plus souvent ce chiffre ne dépasse pas quelques dizaines. 
Toutefois, on peut noter un regain dôint®r°t pour lôirrigation gravitaire ces derni¯res années, lié à 
lôaugmentation importante du prix de lôeau potable avec laquelle les particuliers arrosaient leurs 
jardins et leurs pelouses, ¨ lôattachement ¨ la pratique de la part dôagriculteurs - aussi bien 
anciennement que nouvellement installés - et au soutien des communes. Par ailleurs, la sociologie 
des irrigants  propriétaires a beaucoup évolué et est très variable selon les territoires. Il y a une 
cinquantaine dôann®es, lôessentiel des irrigants  ®tait des agriculteurs tandis quôaujourdôhui, la 
situation est mixte  : dans les départements à forte activité agricole (par exemple les Bouches-du-
Rhône, le Vaucluse, la Lozère), les agriculteurs demeurent les principaux membres contrairement 
aux autres territoires où les communautés sont majoritairement c omposées de particuliers 
possédant un jardin ou un potager (notamment dans les Hautes-Alpes).  

En Corse, il nôexiste pas de structure officielle villageoise ¨ proprement parler autre que le conseil 
municipal pour r®gler les r®seaux dôirrigation et leurs interrelations avec les usagers. Les associations 
dôirrigants enregistr®es dont le p®rim¯tre se situe autour des villages sont par ailleurs rarissimes, et 
il nôy a pas de structure supracommunale pour f®d®rer les r®seaux, omnipr®sents sur le territoire 
mais pourtant officiellement invisibles. Dans le département des Alpes-Maritimes, la gestion des 
canaux est du ressort soit des Associations syndicales, soit des communes. Sur certaines communes 
(par exemple Belvédère, Saint Martin Vésubie, la Bollène Vésubie), on trouve même les deux formes 
de gestion à la fois. 

 
Assembl®e des propri®taires de lôASA Branche ancienne de Prades (Pyr®n®es-Orientales) ©JYQ, 29/03/2023  
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Lôensemble des territoires concern®s par lôirrigation gravitaire sôaccorde ¨ dire quôune 
communaut® existe autour de lôirrigation traditionnelle, et ce ¨ plusieurs niveaux : 

Å communaut® dôint®r°t : le besoin vital de lôeau sur un territoire est partag® par lôensemble des 
habitants qui témoignent de leur attachement à ce réseau comme une mémoire encore vivante du 
labeur des générations précédentes grâce au travail continuel qui est effectué. De plus, cet 
attachement relève tant de la volonté de conserver une qualité et un mode de vie particuliers que de 
la peur de perdre une ressource de plus en plus rare et convoitée. Mais au-delà du caractère affectif, 
lôattachement ¨ lôirrigation traditionnelle est li® ¨ des consid®rations diverses : int®r°t financier, 
intérêt paysager, intérêt écologique (ex : la recharge des nappes phréatiques), intérêt sécuritaire (ex  : 
drainage des versants), dimensions développées dans les parties suivantes. 

Å communaut® dôusage : la r®partition de lôeau construit des relations de coop®ration, dôentraide, 
de solidarit®. D¯s lors quôils lôutilisent, m°me en petite quantit®, chacun est en interrelation avec les 
autres utilisateurs : ils en bénéficient en exclusivité pendant un laps de temps donné, après un autre 
usager et avant un autre, et tous concourent au bon fonctionnement du réseau, y compris en réglant 
les conflits qui les opposent in®vitablement. Lôutilisation du r®seau dôirrigation est donc un facteur 
dôint®gration des habitants, quôils soient permanents ou saisonniers, professionnels ou non 
(économiques et non-®conomiques). La communaut® dôusage repose ainsi sur trois principes 
fondamentaux : la circulation continuelle de lôeau, l'®quilibre entre tous les ®l®ments de lô®cosyst¯me 
et le partage équitable des tâches et des droits. Cette communauté est le reflet de la conviction que 
lôeau est un bien communautaire dans lequel s'inscrit lôusage individuel. Pour certains, ç côest une 
philosophie de vie collective. »  

Å communauté de transmission  : lôirrigation gravitaire repose sur la transmission de savoir-faire 
permettant aux jeunes générations et aux nouveaux résidents qui sôy installent de tirer les 
enseignements de méthodes empiriques et ingénieuses de bonne gestion des ressources naturelles.  

Å communauté patrimoniale  : aux termes de lôarticle 2 de la Convention de Faro (2005), ç une 
communaut® patrimoniale se compose de personnes qui attachent de la valeur ̈  des aspects 
sp®cifiques du patrimoine culturel quôelles souhaitent, dans le cadre de lôaction publique, maintenir 
et transmettre aux g®n®rations futures ». Cet adjectif patrimonial peut être mobilisé ici, les  
nombreux acteurs de lôirrigation gravitaire consid®rant la pratique comme un patrimoine, quôil est 
nécessaire de valoriser et de préserver, notamment du fait :   

- de son importance historique : dans la majorit® des r®gions, lôirrigation gravitaire est une pratique 
multis®culaire qui a fa­onn® les paysages et les rapports humains en lien avec la gestion de lôeau. 
Perdre cette pratique reviendrait ¨ tirer un trait sur cette histoire et sur lôexp®rience empirique quôelle 
a bâtie. 

- des savoir-faire : les am®nagements r®alis®s pour lôacheminement de lôeau sont par eux-mêmes des 
ouvrages dôart remarquables, r®alis®s manuellement ¨ partir des mat®riaux trouv®s sur place, et 
grâce à un savoir-faire spécifique, local, transmis au fil des générations, tout comme les 
connaissances historiques li®es ¨ la gestion de lôeau, la m®t®orologie ou encore lôirrigation dôune 
parcelle. Légués par les anciens, ces savoirs et savoir-faire li®s ¨ lôirrigation traditionnelle tentent 
aussi d'®voluer et de sôadapter, dans le souci constant de maintenir ce patrimoine vivant au sein dôune 
société qui connaît invariablement des changements.   

- de la dimension identitaire et affective : certains acteurs décrivent la pratique comme une 
« philosophie de vie », qui traduit les relations sociales, culturelles et affectives entre les irrigants  et 
lôidentit® pass®e et actuelle des territoires. On constate une grande fiert® ressentie par les irrigants  
au cours de lôentretien annuel de leur canal, vis-à-vis du fait de contribuer à une action de plus grande 
envergure encore bien présente de nos jours. 

- des avantages divers : si la pérennité de la pratique est remise en question, notamment de par son 
anciennet® (car consid®r®e comme archaµque) et la probl®matique des restrictions dôeau (car accusée 
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de gaspillage), elle demeure au cîur des ®cosyst¯mes locaux et permet de r®pondre ¨ de nombreux 
enjeux actuels :  

Ỏ Lôirrigation gravitaire permet le maintien dôun maillage dense de lin®aires humides (trame bleue) 
riches en biodiversit®. Du fait de lôinfiltration dôune partie de lôeau qui transite par les canaux, elle 
permet le rechargement des nappes phréatiques1, le renforcement des débits des sources et fontaines 
villageoises et lôalimentation de zones humides situ®es en contrebas des canaux. 

Ỏ Le r®seau de canaux ¨ ciel ouvert, sôil est entretenu, permet aussi en cas de fortes pluies de capter 
les eaux de ruissellement et de permettre leur évacuation naturelle (Lestournelle & Pages, 2017) en 
limitant les dégâts (inondation, érosion). Il offre aussi  une ressource mobilisable pour prévenir et 
lutter contre les incendies. 

Ỏ De plus, les techniques dôirrigation gravitaire r®pondent pleinement aux pr®occupations actuelles 
de gestion des ressources et ®conomies dô®nergie (acheminement par gravit® et alternative efficace 
aux tuyaux en plastique), et aux objectifs de d®veloppement durable tels que promus par lôONU, en 
tirant les enseignements dôun mod¯le issu dôune ®poque o½ la population rurale et agricole vivait 
dans le respect des ressources locales, en s'adaptant aux spécificités des territoires. On le voit, les 
actions entreprises pour pr®server les techniques de lôirrigation gravitaire ne rel¯vent pas de 
pr®occupations pass®istes, mais de la recherche de techniques de gestion de lôeau assurant des 
fonctions écologiques essentielles. 

Ỏ Ensuite, les canaux peuvent intervenir dans lô®conomie touristique (am®nagement de sentiers, 
entretien dôun paysage attractif pour les touristesé), essentielle au d®veloppement ®conomique de 
ces régions et à la sensibilisation des visiteurs. 

Départ du circuit d'interprétation du canal de Beauregard -Truchet (Hautes-Alpes) © Louis Volle  
 

 
1 L'alimentation des nappes phr®atiques par lôirrigation gravitaire a ®t® d®montr®e ¨ plusieurs reprises par des 
observations de terrain (70% de la nappe de la Crau est recharg®e par lôirrigation des prairies selon une ®tude 
réalisée par le Symcrau ; 80% de lôeau d®riv®e revient au milieu naturel dont 30% dans les nappes selon une 
®tude r®alis®e en r®gion PACA financ®es par lôagence de lôeau RMC en 2010) et par les travaux de chercheurs 
(Lestournelle & Pages, 2017 ; DRE PACA, 2001).  
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Cette dimension est dôautant plus importante dans les r®gions montagneuses o½ la n®cessit® de 
diversifier les activités touristiques se fait de plus en plus urgente face au manque de neige induit par 
le réchauffement climatique.  Cette m®thode dôirrigation montre enfin comment la ressource en eau 
peut favoriser la coopération et la solidarité (gestion collective autogérée). Cette pratique est donc la 
garantie dôun genre de vie rural, ni productiviste ni hobbyiste, qui permet aux populations de 
continuer à habiter leurs territoires.  
 
M°me lorsque le sentiment dôappartenance ¨ une communaut® est faible, certaines dynamiques 
contribuent ¨ cr®er du collectif : les f®d®rations dôASP, qui voient le jour ¨ lô®chelle de certains 
départements, permettent aux membres de ces structures de se rencontrer, de se fédérer et de 
construire une communaut® dôint®r°t. L¨ o½ les communes continuent de g®rer les canaux, les 
événements rythmant la vie du canal et en particulier les curages, construisent également ce 
sentiment dôappartenance ¨ un collectif. 

La pr®servation de cette technique dôirrigation appara´t dôautant plus n®cessaire qu'urgente. Les 
différents acteurs actuels, quelle que soit la forme de leur gestion, se trouvent en effet ̈  un seuil 
cri tique et se sentent désemparés face aux événements climatiques extrêmes et aux diverses 
contraintes administratives et juridiques qui remettent en question chaque année lôexistence des 
canaux (et donc leur mode de vie) et leur patrimoine naturel, et face ̈  lôabsence de moyens et de 
cadre pour les surmonter. 

I.4. Localisation physique  

Lieu(x) de la pratique en France  

Le d®ploiement des canaux dôirrigation dans les r®gions fran­aises concern®es est li® aux 
configurations géomorphologiques et météorologiques des territoires et les besoins spécifiques en 
eau des populations qui les peuplent (irriguer les prairies, fertili ser les sols, abreuver le bétail, 
prot®ger contre le ruissellementé). Les canaux ont ainsi constitu® une partie importante de la 
r®ponse ¨ des conditions m®t®orologiques n®gatives du climat afin dôamener lôeau vers les zones 
cultivées ou à proximité des espaces dôhabitation : p®riodes de s®cheresse r®guli¯res ou ®pisodes de 
graves intemp®ries (ç ®pisodes c®venols è en Ard¯che, en Loz¯re, dans le Gard et lôH®rault), 
induisant crues et inondations. En France, lôirrigation gravitaire concerne donc principalement les 
territoires montagneux : les Alpes-de-Haute-Provence ; les Hautes-Alpes ; les Alpes-Maritimes (en 
particulier dans les vallées et territoires de la Vésubie, du Valdeblore, de la Tinée, de la Roya et du 
Var) ; lôArd¯che (en particulier le sud du d®partement) ; les Cévennes ;  la Corse (villages de moyenne 
altitude) ; lôH®rault (vall®e de lôOrb et de lôH®rault) ; lôIs¯re ; la Loz¯re ; lôAveyron ; les Pyr®n®es-
Orientales (en particulier les micro -régions internes du Roussillon, Fenouillèdes, Conflent, 
Vallespir, Cerdagne, et Capcir). Mais elle a aussi été développée dans des territoires de plaine, avec 
des surfaces irriguées parfois considérables : les Bouches-du-Rh¹ne et le Vaucluse. Notons quôau 
d®but des ann®es 2010, lôirrigation gravitaire ®tait considérée comme couvrant en région PACA 49% 
des surfaces irrigables et 26% dans le Languedoc-Roussillon (Aspe et al. 2014). 

Dans les régions montagneuses, l'activité agricole est concentrée au printemps et en été, périodes où 
les précipitations sont trop faibles pour apporter lôeau n®cessaire aux cultures et ¨ lôabreuvement des 
troupeaux. Lôirrigation gravitaire permet ainsi de pallier cette contrainte en d®rivant lôeau en amont 
pour la diffuser en aval. Certains de ces territoires ont par ailleurs développé des terrasses agricoles 
(appelées parfois « restanques », « accols » ou « bancels » en Cévennes, « bancau » en Provence, « 
souarca » dans les Alpes-Maritimes), situées dans les parties hautes des versants en les consolidant 
pour pouvoir b®n®ficier dôune exposition au soleil suffisante et faciliter le travail agricole. Cependant, 
la ressource en eau est inexistante ¨ ces hauteurs, les cours dôeau se trouvant en fond des ravins et 
vallées, à un niveau bien plus bas ou plus éloigné. Pour répondre à cette contrainte du milieu, les 
hommes et les femmes ont alors aménagé un immense maillage de canaux dont le point de captage 
dôeau se situait bien souvent ¨ des kilom¯tres de distance ¨ tr¯s haute altitude. Comme pour la plaine, 
lôexistence des canaux d'irrigation est souvent indissociable dôautres activit®s ®conomiques sans 
lesquelles les villages n'auraient pas pu être autonomes (cf. supra).  
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Au-del¨ de la production agricole, lôirrigation gravitaire avait ®galement pour but de fournir les villes 
et villages en eau domestique, notamment dans des contextes de forte augmentation 
d®mographique. Cette utilisation sp®cifique des canaux dôirrigation gravitaire se retrouve encore 
parfois sur certains territoires, comme par exemple dans la vallée de la Vésubie (Alpes-Maritim es) 
o½ certains quartiers ne sont pas raccord®s au r®seau de la commune et b®n®ficient de lôapport en 
eau ¨ usage domestique des canaux dôirrigation traditionnelle. Ces derniers ont dôailleurs permis ¨ 
de nombreuses communes dôalimenter en eau les habitants de certains villages suite aux destructions 
des canalisations engendrées par les tempêtes Alex (2020) et Aline (2023). Il en va de même à 
Martigues ou Salon-de-Provence puisquôelles sont aliment®es en eau domestique encore aujourd'hui 
grâce aux canaux d'irrigation (le Congrés et Craponne). ê Perpignan, le r®seau dôeau de la ville est 
aliment® par un forage dans la plaine irrigu®e, et d®pend donc des canaux dôirrigation (Ruf, 2000). 
LôASA du canal de Gap alimente quant ¨ elle en eau domestique la ville de Gap depuis 1873.  

Pratique similaire en France et/ou ¨ lô®tranger 

Dôautres pays pratiquent lôirrigation traditionnelle gravitaire par canaux. 
Au niveau europ®en, lôAllemagne, lôAutriche, la Belgique, lôItalie, le Luxembourg, les Pays-Bas et la 
Suisse ont pr®sent® en 2023 un dossier de candidature pour inscrire les pratiques de lôirrigation 
traditionnelle sur la Liste représentative du patrimoine  culturel immat®riel de lôUNESCO, 
candidature acceptée le 5 décembre 2023.  
La pratique est également présente en Espagne, au Portugal et en Grèce, ainsi que dans de nombreux 
pays dôAm®rique latine (ex Mexique, Argentineé), dôAfrique (ex Maroc, Cap Verté), dôAsie (ex 
N®palé) et du Moyen-Orient.  

 

I.5. Description détaillée de la pratique  

Å Les fondements de lôirrigation traditionnelle  

Lôirrigation gravitaire se fonde en premier lieu sur la d®rivation dôun cours dôeau (ruisseau, rivi¯re, 
torrent, source dôeau) pour desservir les versants, ¨ lôaide de canaux. Dôabord creus®s dans la terre 
ou à même la falaise, et laissés à ciel ouvert, les canaux ont pu être par la suite consolidés en 
pavement de dalles en bois, en plastique, en ciment, en acier galvanisé (dans les Pyrénées et les 
vallées du haut pays des Alpes-Maritimes en particulier) ou plus r®cemment, tub®. Lôeau est 
emmenée gravitairement ï gr©ce ¨ la diff®rence dôaltitude entre la source dôeau et les parcelles ¨ 
irriguer (dénivelé) ï par le biais dôun canal principal vers des canaux secondaires, voire tertiaires, 
via des ouvrages de r®partition (syst¯me de ramifications) et dô®cluses (ou vannes ou ç martelières ») 
qui permettent la d®viation et le contr¹le du d®bit de lôeau. La distinction entre canal principal et 
canal secondaire se reflète dans le vocabulaire, chacun portant différents noms selon les régions. En 
Ardèche, les « béals » se divisent dans chaque parcelle en « béalières » aménagées par chaque 
propriétaire irrigant. En Corse, le canal de déviation est appelé « chjola » (parfois « piola »). Dans 
les Pyrénées-Orientales, les canaux secondaires sont appelés « agouilles ». Dans le Briançonnais, les 
ramifications de premier ordre disposées dans le sens de la pente portent le nom de « peyras », et les 
ramifications de deuxième ordre portent le nom de «  filioles  ». Des réservoirs, les « gours », sont 
am®nag®s sur le parcours de certains canaux afin de contr¹ler lôirrigation. Dans les Alpes-Maritimes, 
le canal principal est un « tranca » et les canaux en terre secondaires situés sur la partie supérieure 
de la terrasse à irriguer sont désignés par le terme « preissa ». Et au sein de ce même département, 
il peut exister plusieurs termes patois pour un m°me ®l®ment : les r®servoirs dôeau portent le nom 
de « tiné » à Saint-Martin -de-Vésubie et « naïj » dans le Valdeblore.  
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Prise d'eau du bŞŀƭ όŁ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜύ [ŀ tŜȅǊŜ {ŀǳƳŀƴŜ όDŀǊŘύ ϭ9L//Σ лтκлрκнлмф 

 
Lôeau des canaux est ainsi distribu®e successivement entre les usagers et port®e jusquôaux parcelles 
arrosées, généralement par des rigoles en terre (« cu u vigu » en corse, « bealièras » ou « aigarèls » 
en occitan). Lôarrosage peut se faire par submersion ç simple è, ¨ la raie, ¨ la planche dôirrigation 
(« calan » en Provence), ou encore par le recours à des cuvettes ou réservoirs. Ces différentes 
techniques permettent de cibler plus ou moins les points de la parcelle ¨ irriguer, et dôadapter le d®bit 
dôeau ¨ la culture et ¨ la nature du sol. Les terres arros®es peuvent °tre des parcelles agricoles, situées 
autour des villages ou cultivées en terrasse, des prés et des prairies, mais également des petits 
potagers et des jardins privatifs. 
Lôeau achemin®e est ainsi r®partie entre les ayants-droits qui prélèvent soit la totalité du débit sur 
un temps donn® (tours dôeau), soit une partie seulement au moyen de tuyaux et en arrosage par 
aspersion ou goutte-à-goutte. La pratique demande ainsi une collaboration étroite entre différents 
acteurs et les interactions sociales sont indispensables pour savoir comment se r®partit lôeau entre 
les usagers (connaissance des tours dôeau officiels et am®nagements entre voisins ¨ lôint®rieur dôun 
tour). Le canal nôest donc pas seulement un objet technique, côest aussi un espace social inscrit dans 
un territoire. Lôirrigation traditionnelle ¨ syst¯me gravitaire sôappuie ainsi sur un double fondement 
: lô®quit® et la vision collective qui se retrouvent dans tous les aspects li®s ¨ la gestion de lôeau. En 
effet, le canal et son réseau sont construits de manière à irriguer le plus grand nombre possible de 
parcelles, et les tours dôeau ou r¹les de certains territoires refl¯tent cette m°me pr®occupation. 
Lôirrigation gravitaire repose donc sur une circulation intelligente de lôeau, qui, une fois sortie du 
p®rim¯tre dôarrosage du canal, se d®verse soit vers dôautres canaux soit vers dôautres cours dôeau. Ce 
faisant, lôeau retourne ¨ lôeau (notamment gr©ce aux syst¯mes de ç trop -plein  » ou « décharges » qui 
permettent à l'eau de retourner au canal ou à la rivière) et par ce fait, b®n®ficie ¨ lôensemble de 
lô®cosyst¯me, en participant notamment ¨ la r®g®n®ration des sols et des nappes phr®atiques (cf. 
supra).  
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Lôirrigation gravitaire est une pratique traditionnelle qui, au fil du temps, a d¾ s'adapter aux 
transformations des territoires et ¨ lô®volution des techniques. Les anciens trac®s des canaux ont pu 
être redessinés en réponse aux réaménagements des villes et des villages à la suite des évolutions 
d®mographiques multiples et aux fortes intemp®ries, mais ®galement avec lôimplantation de 
centrales hydro®lectriques qui ont conduit ¨ un partage des eaux initialement utilis®es par lôirrigation 
gravitaire. Toutefois, nul ne peut modifier le trac® dôun canal sans lôaccord de lôASP ou des communes 
gérant les canaux. De fait, l'urbanisation a pu gagner des zones agricoles irriguées sans cette révision 
du tracé. Mais si certains canaux traversent depuis longtemps des zones urbaines (ex. entre autres 
des villes de Briançon, Valence, Manosque, Saint-Martin -de-Vésubie, Salon de Provence, Istres, ou 
Arles), les effets plus r®cents de lôurbanisation menacent souvent la pratique (ex. des Bouches-du-
Rhône [Aspe, 2014]). Les canaux eux-mêmes ont connu des modifications : si la majeure partie 
demeure en terre dans lôensemble des territoires concern®s (avec pour certains des murs de 
soutènement construits en pierre sèche), des portions de canaux ont pu être maçonnées (certaines 
prises dôeau, ainsi que des passages suspendus sur certains ruisseaux ou des tron­ons b©tis ¨ flanc 
de falaise). Aujourdôhui, un m°me canal peut ainsi °tre en bois et en ciment, ¨ ciel ouvert et tub®. Ces 
®volutions techniques nôont toutefois pas eu lôeffet escompt® de diminuer la charge dôentretien des 
irrigants : lôhumidit® peut rendre le ciment poreux, les restaurations et lôentretien des tuyaux sont 
complexifi®s, les tuyaux engendrent et invisibilisent lôemplacement des ç queues de renards è 
(radicelles dôarbres qui, en parvenant ¨ sôinfiltrer dans le conduit au niveau des joints, emp°chent 
lôeau de sô®couler correctement). Ces difficult®s laissent ainsi court ¨ de nouvelles r®flexions sur 
dô®ventuelles adaptations futures. De plus, la pratique de lôirrigation gravitaire coexiste et se 
compl¯te avec des pratiques plus modernes telles que lôarrosage sous pression qui permet dôarroser 
par aspersion, par micro-aspersion ou au goutte à goutte. Ainsi, sur une même parcelle, en fonction 
de la saison et du besoin en eau, lôagriculteur peut passer dôun mode dôarrosage ¨ lôautre. Notons 
toutefois que l¨ o½ le remplacement de lôun par lôautre est observ®, cela remet en question le r¹le 
®cosyst®mique des canaux et lôorganisation sociale qui les entoure, et pr®sente donc une menace pour 
la sauvegarde de ce patrimoine et pour lôenvironnement. Ainsi, ¨ Perpignan, la ville redoute la 
modernisation des canaux et le passage aux syst¯mes dôarrosage sous pression pour les cons®quences 
que cela peut avoir sur le captage qui dépend dôune nappe aliment®e par lôirrigation gravitaire (Ruf, 
2000). Sur de nombreux territoires, les canaux dôirrigation constituent encore les uniques garants 
de lôexistence des potagers (dont le r¹le est de plus en plus important dans le contexte ®conomique 
et environnemental actuel), des cultures mais aussi des passages pour les troupeaux ou les 
promeneurs. Lôirrigation traditionnelle demeure donc une pratique fonctionnelle et dynamique qui 
a su sôadapter aux diff®rentes ®poques gr©ce ¨ un travail collectif qui cherche à faire face aux 
différents défis et à innover.  

Les fonctions de lôirrigation gravitaire traditionnelle sont multiples. Lôam®nagement des canaux a 
tout dôabord permis aux populations dôhabiter et dôassurer la croissance ®conomique de nombreux 
territoires, non seulement au niveau de la production agricole et de lô®levage ï en assurant lôarrosage 
des cultures et des prairies et lôabreuvement des troupeaux ï mais aussi industrielle ï en 
développant des activités comme les scieries, les forges, les papeteries les tanneries et les moulins ï 
lôeau rempla­ant lô®nergie ®lectrique qui nôexistait pas encore. De nos jours, si la nature des cultures 
est devenue plus récréative dans certains territoires, ces jardins jouent toujours un rôle paysager, 
cultu rel et de protection contre les incendies (y compris lorsque ces ceintures vertes ont été 
urbanis®es), d'autant plus quôun paysage verdoyant et arbor® permet une meilleure gestion des 
hautes températures (en témoignent les îlots de chaleur urbains). Aussi, lôusage du syst¯me 
traditionnel pour irriguer les jardins permet de limiter lôutilisation des r®seaux dôeau potable qui sont 
souvent sous tension en p®riode estivale en raison de la baisse des d®bits et de lôaugmentation de la 
population en été (si forte densit® touristique). Pour dôautres territoires o½ la population est tr¯s 
dispers®e, les r®seaux dôeau potable ne desservent pas toujours les diff®rentes zones dôhabitations 
qui sont tributaires de forages dans des nappes qui peuvent être alimentées par les arrosages 
gravitaires (Bosio et Lavenus, 2021). Lôirrigation gravitaire a ®galement une fonction ®cosyst®mique. 
En plus dô°tre un important vecteur dôalimentation en eau des nappes souterraines, la construction 
des canaux permet de lutter contre la sécheresse mais aussi de protéger les habitations et les cultures 
des incendies et de lô®rosion en contenant les eaux de pluie : dispos®s perpendiculairement ¨ la pente, 
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les canaux porteurs drainent les versants et réduisent les glissements de terrains en cas de fortes 
précipitations. Lors des crues de la Durance de 2008 et 2011 (Aspe et al. 2014), ou plus récemment 
des intempéries violentes en région PACA en décembre 2023, les canaux ont par exemple permis 
dô®viter les d®bordements en zones urbaines. Enfin, des travaux ont montré la diversité de la flore et 
de la faune présente dans ou à proximité des canaux : notamment de nombreuses espèces de 
poissons, dont certaines sont des espèces en danger (Aspe et al. 2014 p.169), et des espèces végétales 
peu communes (ripisylves). Les canaux peuvent être considérés comme des « trames bleues » 
(réseaux aquatiques et humides) : ils communiquent avec des cours dôeau et/ou entre eux, avec leurs 
berges ils favorisent la circulation des espèces et les échanges génétiques. Au fond des canaux sont 
implant®s des v®g®taux qui forment un herbier aquatique (mousses aquatiques, algues diatom®esé). 
Les canaux jouent ainsi un rôle important dans le paysage, le maintien de la biodiversité sur les 
diff®rents territoires, la qualit® de lôhabitat, la régulation des excès ou faiblesses de précipitations. 
Leur entretien est donc primordial.  
  

 Å Lôentretien des canaux 

Lôentretien des canaux comprend plusieurs activit®s r®parties tout au long de lôann®e. Les travaux 
visant ¨ assurer que lôeau coule depuis la prise dôeau jusquôaux parcelles ¨ arroser se font 
généralement au printemps, avant la mise en eau des canaux. Les débris, les branches, les feuilles, le 
sable, la boue, les pierres qui sôaccumulent dans les canaux pendant lôhiver sont retir®s, certaines 
parties sont recreusées, et le bon fonctionnement des structures associées aux canaux (vannes, 
®cluses, caniveauxé) est contr¹l®. Des travaux plus lourds peuvent °tre entrepris pour remettre en 
état des bordures effondrées suite aux intempéries ou à des dégâts causés par la faune sauvage 
comme les sangliers. Pendant la p®riode dôirrigation (en g®n®ral dôavril ¨ octobre), les irrigants et/ou 
le garde-canal assurent le débroussaillage et un entretien régulier. En hiver, ou au printemps avant 
la mise en eau, des chantiers plus importants de restauration sont initi®s, ainsi que dôautres 
interventions comme la pose de tuyaux ou la consolidation de parties bétonnées.  

 
Curage dôun canal avant sa remise en eau É JYQ , 28/02/2022  

 
Lôentretien peut °tre manuel ou m®canis®. Lôentretien manuel ou ç faucardage è (utilisant diff®rents 
outils, cf. infra : pelle, pioche, taille -canal, marabia, serpe, faux, débroussailleuse ou épareuse) 
permet dôenlever la couche de sable ou de limons d®pos®e au fond des canaux au cours de lôann®e 
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dôarrosage, de couper le bois sur les francs-bords pour éviter une destruction par les racines, un 
congestionnement par les feuilles, et la fermeture des acc¯s par la v®g®tation. Lôentretien m®canis®, 
notamment pour les rigoles dôarrosage dans les parcelles (dans le cas de lôarrosage de prairies), se 
fait avec une « rigoleuse » ou une mini-pelle qui calibrera le canal formé/entretenu.  
Sôil existe des entreprises sp®cialis®es (ex. dans le Vaucluse et les Bouches-du-Rhône), ces travaux 
sont assur®s pour lôessentiel par les usagers. Tous les membres des ASP et des regroupements sans 
statuts ou sous tutelle des communes sont normalement concernés par ce travail de maintenance, 
appelé « curetage » dans les Alpes-Maritimes et les Alpes-de-Haute-Provence, « corvées » dans le 
Briançonnais ou « chantiers participatifs  », mais cette obligation est de moins en moins respectée et 
donc souvent remplacée par une compensation financière. Pour la majorité des territoires, ces 
chantiers sont participatifs  et mobilisent les usagers et les bénévoles. Les ASP rémunérant les 
propri®taires qui participent ¨ ces journ®es dôentretien sont des exceptions. Dans certains territoires, 
par exemple à Sainte-Marguerite -Lafigère (Ardèche) ou à Berthemont (vallée de la Vésubie, alpes-
Maritimes), des emplois saisonniers ont pu être créés dans les années 2010 avec le soutien des 
communes, sur la p®riode dôirrigation (mars ¨ octobre), pour contr¹ler lôacheminement de lôeau, 
débroussailler les berges, réparer les fuites. Mais une telle dépendance à la disponibilité des 
b®n®voles rend lôentretien des canaux malheureusement souvent al®atoire. Dans certains territoires, 
les travaux demandent des investissements qui sont faits par les mairies et dépendent ainsi de leur 
volonté. Par ailleurs, atteindre toutes les parties des canaux nôest pas toujours ais®, notamment dans 
les territoires montagneux en raison du d®nivel® et de la difficult® dôacc¯s ¨ certaines prises dôeau 
(gorges, falaises) qui obligent les bénévoles à grimper. Tout un questionnement autour de la sécurité 
et de la formation des volontaires est en train dô®merger car la responsabilit® de lôASP ou de la 
municipalité peut être engagée.  
Lôentretien des canaux implique donc une inspection r®guli¯re des trac®s pour rep®rer les signes 
dôobstruction, de d®t®rioration ou de fuite dans les parois du canal. Les inspections se font de 
mani¯re visuelle, et lôutilisation de certaines technologies (ex : cam®ras) peut aider ¨ identifier les 
problèmes. De plus, les irrigants se doivent de surveiller la qualit® de lôeau et, dans certains 
territoires, maintenir des registres de lôentretien effectu®, y compris les r®parations, inspections et 
am®liorations apport®es aux canaux. Une planification r®guli¯re de lôentretien et une documentation 
appropriée peuvent aider à optimiser l'efficacité du système.  
Des études ont rendu compte de besoins financiers importants, se chiffrant en milliers  voire centaine 
de milliers dôeuros, pour maintenir un r®seau en ®tat, r®duire les fuites, renforcer les zones fragiles, 
reconstruire des zones effondrées. Dans la majorité des territoires, les réparations nécessaires pour 
les entretiens courants et les remises en état des canaux suite aux crues atteignent des montants de 
plus en plus élevés en raison de leur évolution technique (ciment puis tuyaux en PVC) et de la 
difficult® dôacc¯s aux canaux n®cessitant parfois lôintervention dôh®licopt¯res. Ainsi, dans de 
nombreuses régions, des systèmes de financement communautaire sont mis en place pour couvrir 
les coûts li®s ¨ la pratique. En Ard¯che, la Chambre dôagriculture a par exemple ®t® sollicit®e pour la 
mise en conformit® et lôorganisation de lôASA, notamment sur la cartographie du p®rim¯tre 
dôirrigation, en vue de monter des dossiers dôaides financi¯res destin®es à la restauration et 
lôentretien des canaux. En r®gion PACA, les f®d®rations dôASP et les d®partements accompagnent 
techniquement, juridiquement et administrativement les gestionnaires de canaux . Des financements 
européens sont parfois sollicités pour les chantiers les plus importants. 
 

 Å Les r®glementations li®es ¨ la pratique   

Les canaux ®tant nombreux et leurs localit®s distinctes, la pratique de lôirrigation 
traditionnelle à système gravitaire est régie par des règles particulières. Il faut tout dôabord noter que 
les savoir-faire autour de la pratique et des travaux de r®fection et dôentretien des canaux sont 
souvent détenus par les anciens et ne se transmettent que par expériences partagées et voix orales. 
Côest donc tout un pan culturel et technique qui risque de disparaître avec eux. 

Toutefois, des r¯gles ®crites ont pu °tre ®tablies afin dôencadrer la pratique. La loi du 21 juin 1865 
relative aux associations syndicales constitue une étape essentielle dans la régulation de la pratique 
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de lôirrigation gravitaire en instituant les associations syndicales de propriétaires (ASP) et la notion 
proprement française de périmètre syndical. Si des institutions communautaires réglementaient la 
pratique avant la Révolution française (ex des « universidad » de Catalogne ou des « pareries » dans 
le Brian­onnais), le syst¯me est ®branl® par lôadoption de la Loi le Chapelier du 14 juin 1791. Sôouvre 
alors pr¯s de 80 ans de d®bats sur la nature publique, priv®e ou communautaire de lôeau, qui 
aboutissent à la création des ASP en 1865 (sous lôinfluence notamment de lôhistorien Jaubert de 
Passa et ses Recherches sur les arrosages chez les peuples anciens de 1846, qui défendait « une 
définition des eaux comme un bien résultant de pratiques et de règles socialement contraintes » 
[Ingold, 2008, p.35]). Dès lors, dans toutes les régions concernées, les ASP disposent de statuts qui 
régissent les droits et devoirs des ayants droit sur un périmètre syndical particulier. Les associations 
rendent compte de leurs actions lors dôune assemblée de propriétaires annuelle et votent les règles 
propos®es par le Syndicat, notamment pour lôorganisation des travaux et le montant de la redevance 
annuelle. Ce cadre juridique original est une particularité française.  

Ensuite, certains territoi res ®tant situ®s dans des zones transfrontali¯res, la pratique de lôirrigation 
traditionnelle est ®galement soumise aux r¯gles internationales. Côest le cas de la Cerdagne fran­aise, 
territoire montagneux (haute -plaine) intégralement situé dans le Parc naturel régional des Pyrénées 
catalanes, constitué de plusieurs vallées avec une plaine centrale transfrontalière très arrosée. Le 
territoire est en effet tourn® vers lôEspagne (les eaux qui arrivent par les pluies sô®coulent vers le 
S¯gre et lôEbre), les canaux sont ainsi gérés par des traités internationaux (exemple du Traité de 
Bayonne de 1866 sur le partage des eaux du Canal international). Nous pouvons noter ici que les 
fronti¯res de la France ayant boug® au fil de lôhistoire, les traces ®crites sont parfois difficiles à 
retrouver, le travail dôarchive se r®v¯le alors essentiel.   

D'autres règles ont été mises en place localement au fil des ans et des évènements par les 
municipalités  en charge des canaux, mais également par les regroupements de propriétaires 
arrosants à titre privatif (règles plus ou moins formelles  et coutumières). La majorité des territoires 
r®git la r®partition de lôeau des canaux par des tours dôeau (ç tanda » ou « cartounat  » dans les 
Pyrénées-Orientales ; « e tacche è en Corse) qui r¯glent les heures dôarrosage par propri®t®s et 
concernent la totalit® des usagers. Ils sont mat®rialis®s par lô®criture ou par la d®tention dôune 
« marque », ticket distribué par les pr®sidents dôASP aux irrigants. Dans la majorit® des r®gions, le 
tour dôeau est encadr® par des arr°t®s pr®fectoraux, qui peuvent fixer les d®bits autoris®s et r®serv®s, 
ainsi que les dates dôutilisation possible des canaux. En Corse par exemple, le tour dôeau ®tait 
autrefois distribu® par propri®taire, par p®riode de 12 h (entrecoup®es souvent ¨ 1h de lôapr¯s-midi 
et 1 heure du matin) avec retour tous les 8 jours, et chaque jardin avait un temps dôarrosage ; ce tour 
dôeau (dont les modalit®s pr®cises varient de village en village) était écrit et déposé en mairie. En 
raison des mutations de la propriété et de la baisse du nombre de propriétaires irrigants, certains 
villages ont perdu cette pratique, dôautres sont pass®s ¨ un arrosage par secteur (ç ¨ vigu »), dessiné 
en fonction des rigoles principales avec des retours dôeau plus fr®quents. Ce tour dôeau est toujours 
arr°t® par la municipalit® (tour dôeau et secteurs qui sont affich®s) dans les communes corses qui 
lôont maintenu. Dans les faits, le tour dôeau de 12 h, autrefois utilisé à saturation nuits et jours car 
tout juste suffisant pour arroser toutes les parcelles dens®ment cultiv®es, est aujourdôhui rarement 
utilisé plus de quelques heures. 
Certaines r¯gles encadrent aussi les droits dôeau, côest-à-dire le débit maximal en litre/seconde que 
peut prélever la structure, défini pour chaque mois par des conventions entre les différents usagers 
(en g®n®ral, faible d®bit allou® ¨ lôintersaison, d®bit maximal de mai ¨ ao¾t). La loi sur la Durance du 
5 janvier 1955 a permis par exemple dôinventorier des droits parfois tr¯s anciens et mal d®finis, en 
dressant une typologie de droits de nature juridique différente : les droits antérieurs à la Révolution, 
droits r®els immobiliers soumis au r®gime de lôexpropriation ; et les droits postérieurs à la 
R®volution, autorisations accord®es par lôadministration comportant des clauses usuelles 
concernant la sauvegarde des intérêts généraux. 
De plus, les autorités locales et nationales peuvent mettre en place des réglementations qui encadrent 
lôutilisation de lôeau, notamment en p®riode de forte s®cheresse (arr°t® s®cheresse de restriction), et 
qui vont donc avoir des incidences sur la pratique de lôirrigation traditionnelle. Elles peuvent par 
exemple obliger les irrigants à r®duire les d®bits dôeau dans les canaux (notion de ç débit réservé » 
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qui doit rester ¨ la rivi¯re) afin dô®conomiser la ressource, ce qui peut avoir comme cons®quence la 
disparition du canal si le d®bit est devenu trop faible. Ainsi par exemple, lôASA Branche Ancienne de 
Prades a un droit dôeau de 850 l/s tant que le d®bit r®serv® de 1500 l/s ¨ la rivi¯re est respect®. De 
plus, l'assèchement des canaux en été détériore les fonds des canaux qui perdent leur 
imperméabilité.  
Au-delà des réglementations sur la pratique en elle-même, certaines lois visent à la protection des 
canaux. Les ASP sont de plus en plus consult®es lors de la mise en place dôun Plan Local dôUrbanisme 
et les règles liées aux canaux sont annexées aux documents des PLU. Par exemple, les travaux 
dôurbanisme doivent respecter les canaux, r¯gle qui permet de comprendre leur ®tonnant maintien 
dans les zones urbanisées de la ville de Briançon mais qui engendre un débat sans fin entre les 
promoteurs et les ASP, notamment via leurs présidents.  
Ainsi, à mesure que les besoins en eau augmentent et que se développent les préoccupations 
environnementales, la pratique de lôirrigation traditionnelle ¨ syst¯me gravitaire tend ¨ °tre de plus 
en plus formalis®e par des r¯gles ®crites (contrats dôirrigation, autorisations dôutilisation de lôeau ou 
de r®fection des canauxé), qui peuvent parfois engendrer des difficult®s pour les irrigants.  
 
 Å Les pratiques ritualis®es en lien avec lôirrigation traditionnelle  

La pratique ritualisée la plus représentative de lôirrigation traditionnelle est celle de lôentretien, 
désigné par les termes de « corvée » ou « chantier participatif » selon les territoires. Chaque année, 
g®n®ralement ¨ la fin avril ou au d®but mai, les membres des communaut®s dôirrigants  sont invités 
à participer aux travaux qui précèdent la mise en eau des canaux. Quel que soit le canal, quelle que 
soit sa modalité de gestion, les propriétaires irrigants  se retrouvent pour effectuer ce travail de 
manière collective, le plus souvent sur une journée. Il est de coutume de partir du point de captage 
pour descendre au fur et à mesure. Les heures de curage se terminent encore fréquemment par un 
moment de partage autour de victuailles et de boissons. Un m°me sentiment de fiert®, dôavoir 
perpétué quelque chose de précieux et contribué à la qualité de vie de tous, anime toutes les 
personnes qui y ont particip®, quel que soit leur ©ge. Historiquement, la corv®e pouvait faire lôobjet 
dôune r®glementation rigoureuse. ê Brian­on par exemple, ç chaque année, au printemps, aux jours 
et heures d®sign®es par voie dôaffiches, le son de la cloche municipale, nomm®e le ç son du Serre è,  
appelait tous les pariers à travailler sous la direction des mansiers, au répurgement et aux 
réparations de la communauté, proportionnellem ent ¨ lô®tendue de leur droit dôarrosage. Les 
pariers défaillants étaient soumis à une amende affectée au salaire des ouvriers embauchés à leur 
place è (Texte de 1343, archives nationales). Aujourdôhui, l'entretien demeure un moment clef de 
lôirrigation mais ses modalités ont changé et sont très variables. Le terme de « corvée » est parfois 
per­u comme un repoussoir. Côest pourquoi la Soci®t® G®ologique et Mini¯re du Brian­onnais 
(SGMB) plaide depuis de nombreuses années pour lui substituer le terme de « fête des canaux », 
quand dôautres territoires parlent de ç chantiers participatifs è. Quoi quôil en soit, cette activit® est 
un moment privilégié de mixité sociale : « Pelle ¨ la main, lôavocat y c¹toie le cultivateur ou 
lôinfirmier » (SGMB). 
La mise en eau et la coupure dôeau sont deux autres moments c®l®br®s par les irrigant s et leurs 
enfants. Elle institutionnalise une nouvelle p®riode de lôann®e : celle de la culture et de la r®colte ainsi 
que des préoccupations autour du canal pour assurer la circulation continuelle de lôeau. 
Historiquement, des rituels pouvaient ainsi être organisés pour marquer le début et la fin de la saison 
dôirrigation, impliquant parfois m°me des danses, des chants, des pri¯res, des c®r®monies religieuses 
ou encore des festivals. À Oreilla par exemple (Pyrénées-Orientales), une grande fête était organisée 
au mois de mars avant la mise en eau du canal pour rendre compte de lôimportance de lôeau dans le 
mode de vie des agriculteurs irrigants, car « lôeau cô®tait la vie ». L'®v®nement a toutefois cess® dô°tre 
organisé dans les années 2000 après la dernière restauration du canal (financement de la Direction 
d®partementale de lôagriculture). Aussi, certains groupes culturels avaient des rituels sp®cifiques 
associés à la bénédiction des canaux dôirrigation par des pr°tres ou des responsables religieux, afin 
dôassurer une saison dôirrigation fructueuse. Des objets symboliques ou des gestes sp®cifiques ®taient 
souvent utilisés dans le cadre de ces rituels, comme des offrandes déposées près des canaux ou des 
statues dôesprits de lôeau ®rig®es. Aujourdôhui, la dimension religieuse nôest toutefois plus pr®sente 
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lors des rassemblements festifs qui peuvent subsister, ces derniers étant moins nombreux et bien 
souvent plus informels. 
Des f°tes d®di®es ¨ lôagriculture peuvent ®galement c®l®brer lôirrigation traditionnelle ¨ syst¯me 
gravitaire. Elles peuvent impliquer des repas partagés, des défilés, des compétitions. Les fêtes sont 
®galement lôoccasion de comm®morer ceux qui ont îuvr® ¨ la construction et lôentretien des canaux. 
Une fontaine a pu par exemple °tre construite en 1854 lors de la F°te de lôeau d®di®e ¨ Adam 
Craponne, ingénieur et concepteur du Canal « au terroir de Janson » baptisé « canal de Craponne » 
(Bouches-du-Rhône). Cette dimension commémorative est encore visible aujourd'hui car les 
irrigants, en perp®tuant le maintien des canaux et des techniques dôirrigation traditionnelle, rendent 
hommage aux générations qui les ont précédées, tout en transmettant ces savoirs aux générations 
futures. Dans les Hautes-Alpes, chaque été à Molines-en-Queyras, des visites du canal de Rouchas-
Frach (ce canal nôest plus aliment® en eau) sont organis®es afin de faire d®couvrir le patrimoine et 
lôhistoire du canal, et une f°te de lôeau est organis®e au d®but du mois dôao¾t au hameau de 
Fontgillarde à Molines -en-Queyras autour du canal. Dans les Alpes-Maritimes, le sentier 
ethnologique du canal du Vertige am®nag® par l'ASA des canaux dôIsola en Tin®e fait d®couvrir aux 
touristes les pratiques mais aussi son lien avec la production des châtaignes, culture emblématique 
de cette commune. 

I.6. Langue(s) utilisée(s) dans la pratique  

La langue utilisée dans la pratique est majoritairement le français. Toutefois un vocabulaire 
spécifique associé à la pratique existe dans chaque territoire, vocabulaire hérité des langues 
régionales. Nous en donnons ici quelques exemples, qui ne peuvent pr®tendre ¨ lôexhaustivit®, le 
vocabulaire étant parfois différent entre deux vallées voisines.  

 
Lozère et Cévennes  

Béal, besau ou besal selon les vall®es : canal dôirrigation. 

Béalièra ou aigarèls selon les vallées : rigole, petit canal secondaire partant du canal principal.  

Esclafidor : vanne, porte que lôon glisse dans les marteli¯res pour diriger lôeau. Ils sont la plupart du 

temps en bois ou en m®tal. Parfois une simple pierre plate fait office dôesclafidor sur les canaux 

secondaires. 

Paissi¯ra : barrage ma­onn® barrant le cours dôeau et servant ¨ orienter lôeau vers lôembouchure dôun 

canal tracé le long de la rive.  

Tahlaprat ou pradièra : taille -pré (instrument pour creus er les rigoles). 

Les gorgas : gourgues, bassin construit sur un canal et constituant une r®serve dôeau pour un besoin 

bien spécifique (moulin, vivier, arrosage avec de lôeau temp®r®e). 

Provence  

Adroit : proven­al, synonyme dôadret, versant expos® au soleil. 

Aigo dôirrigacien : eau dôirrigation. 

B®li¯res, beal : canaux dôarrosage. 

Bélièras : canaux maîtres. 

Bials : canaux secondaires. 
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Bournéous : tuyau en bois servant ¨ piquer lôeau dans le canal pour la diriger vers les terres. 

Calan :  martelière. 

Canaou : canal dôirrigation. 

Filiole : petits canaux en terre qui desservent et délimitent les parcelles. 

Flysch : au-dessus des terres noires, terrains en nappe épaisse parfois de 600m. 

Gorges : creus®es dans les arbres ou b©ties, permet le passage de lôeau sur les obstacles. 

Herminette : outil permettant de creuser les gorges dans la masse de lôarbre. 

Iscles : zone fortement inondable. 

La fouont a lôaiga mouorta : la source ¨ lôeau morte. 

Lauza : provençal, vanne métallique servant à barrer les canaux dans le sens de la largeur pour élever 

le niveau et faire déborder sur les terres ; traduction en français : ardoise car matériau utilisé à 

lôorigine. 

Martelière : cadre fixe en bois (puis en acier et/ou bêton) fixé en travers du canal, débit réglé par une 

porte coulissante. 

Mats : maïts, coffre à pétrir la pâte à pain (pétrin).  

Naïs : étang, bassins. 

Nites : dépôt de particules de limons très fins. 

Pelle à bords relevés : utilisé pour le nettoyage courant. 

Pic Apia : outil permettant de creuser le fond du canal dôun c¹t®, et de tailler les bords de lôautre. 

Qu la laoussa de lôubac paoussa, mai de cent ans se paoussa : celui qui pose de lôardoise de lôubac se 

repose plus de cent ans. 

Queue de renard : racines parasitant les conduites et pouvant les faire éclater. 

Roubine : petit canal dôirrigation et foss® de drainage (Ruf 2000, p.165). 

Sagnes : zones de terres marécageuses. 

Taravella : tarière, permet de creuser les trous dans les arbres (bournéous) dans le sens de la 

longueur. 

Terres noires : marnes. 

Traï Souchas : tire souche. 

 

Pyrénées -Orientales  

Agouilles : branches secondaires des canaux. 
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Recs : ruisseaux, canaux. 

Regatiu : les terres irrigu®es (par opposition aux terres s¯ches consacr®es ¨ la vigne et ¨ lôolivier). 

Resclozes ou Peixera : prises dôeau traditionnelles. 

Séquia : canal.  

 

I.7. Éléments matériels liés à la pratique  

Patrimoine bâti  

Au-delà du paysage qui a été façonné par la pratique de l'irrigation traditionnelle à système 
gravitaire, un riche patrimoine b©ti et mat®riel sôest d®velopp® le long des canaux et en relation avec 
la pratique. Au niveau de lôinfrastructure elle-même, la pratique requiert de nombr eux 
aménagements : les canaux (en terre, ciment, pierre caladée, acier galvanisé, ou encore tubés) ; les 
bassins de captage dôeau (ç paissi¯ra è en occitan) ; les r®servoirs construits, enterr®s, naturels (ç 
gourges » en occitan) ; les décanteurs ; les dégrilleurs ; les lieux de division des eaux en deux ou plus 
de déverses ; les marteli¯res (pour g®rer la distribution de lôeau) ; les seuils (pour relever et orienter 
le flux dôeau n®cessaire ¨ lôalimentation du canal) ; les r®seaux secondaires et tertiaires (« rigoles », 
« fillioles » ou petits canaux en terre) ; les regards ; les siphons ; les canaux en bois ou « nappes » 
pour traverser les vallons ; ou encore le chemin en bordure des canaux principaux et la cabane du 
garde-canal. Dans certaines localités, des communaut®s dôirrigants  ont construits des ouvrages dôart 
en pierre (par exemple les grands murs en pierre dôArd¯che, ®rig®s ¨ flanc de falaise et pouvant faire 
jusquô¨ 10 m¯tres de haut) ou creus®s dans la pierre (par exemple dans les Alpes-Maritimes le canal 
du Caïre à Roquebillière et le canal du Vertige à Isola, tous deux à flanc de falaises surplombant leur 
vallée respective à des hauteurs impressionnantes), certains avec des portions couvertes, tunnels 
voûtés, voire aqueducs (par exemple le canal de Malcros dans le Champsaur, le canal de lôaqueduc 
romain dôAnsignan dans les Pyr®n®es-Orientales, le canal de Carpentras à Fontaine dans le Vaucluse, 
ou encore le canal de Salières dans la Drôme) ou encore pont-canal et ponts pour traverser cols et 
versants abruptes mais aussi routes et voies ferrées (ex à Briançon).  
 

 
Ouvrages en pierre sur le canal de Malcros, Champsaur, Hautes -Alpes, © Alain Podda  
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Dans le Briançonnais (Hautes-Alpes) et la Vésubie (Alpes-Maritimes), 
le passage des canaux en zone urbaine induit des ouvrages spécifiques, 
permettant le passage de lôeau sur ou sous la voirie notamment 
(cf. photo ¨ gauche: passage de lôeau en ville, Saint-Martin de Vésubie).  
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans la vall®e de lôUbaye, sur la commune dôEnchastrayes, un tunnel a ®t® creus® ¨ une altitude de 
2250 mètres, la longueur est de 500 mètres, pour une hauteur de 1,20 m et 85 cm de largeur. Le 
financement et le creusement du tunnel est li® ¨ lôhistoire de lô®migration des habitants de la vall®e 
de lôUbaye vers le Mexique (cf. journal Toute la vallée n°33 de 2007). Ces ouvrages sont peu visibles 
et souvent peu connus car difficiles dôacc¯s, puisquôils ont fr®quemment ®t® construits pour 
permettre le passage des terrains les plus abrupts en montagne, ce qui rend leur protection dôautant 
plus difficile.  
 

 
Hexagone de filtrage ©JYQ, 28/02/2022    Glissiŝres de marteliŝres en pierres ©EICC, octobre 2023 

 
La pr®sence de lôeau a ®galement particip® au d®veloppement des villages et de certaines activités 
®conomiques, engendrant l¨ aussi la construction dôun patrimoine b©ti diversifi®, donnant au 
syst¯me dôirrigation gravitaire diverses finalit®s : moulins hydrauliques, scieries, forges, foulons, 
lavoirs, m®gisseries, granges, infrastructures dôexploitations agricoles, maisons de vill®giature, 
fontaines, ainsi que des ®l®ments plus directement li®s ¨ lôart de ma´triser lôhydrologie tels les b®liers 
ou les norias.  

Objets, outils, matériaux supports  

Lôirrigation traditionnelle repose sur lôutilisation dôoutils ç classiques » : des pics et des 
pelles, taille-prés, pour le creusement du sol, des burins, des massettes et des barres à mine pour le 
percement de rochers. Un outil particulier, une houe large, est utilisé pour le «  reprofilage » de 
canaux existants (une « marabia » ou un « taille -canal » dans le Briançonnais, une « marra » en 
Corse). Une plaque métallique assez large, appelée « estanche » et « tanche » dans les Hautes-Alpes, 
est utilisée pour couper temporairement le canal ou des branches de celui-ci, et créer le débordement 
¨ lôorigine de la submersion. Plus r®cemment, de nouveaux outils m®canis®s sont employ®s, comme 
des micro-pelles mécaniques, en particulier pour lôentretien des canaux principaux.  



FICHE D'INVENTAIRE DU PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL EN FRANCE  
 

19 

Les matériaux utilisés afin de consolider les berges une fois les canaux creusés sont essentiellement 
le bois et la pierre trouvés sur place. Dans plusieurs territoires, les canaux sont traditionnellement 
soutenus par des murs en pierre sèche (Ardèche, Alpes-Maritimes, Pyrénées-Orientales 
notamment). Certains passages à flanc de falaise se faisaient dans des canaux de bois suspendus. 
Depuis le XXe siècle, du ciment a pu être employé pour jointer des pierres, renforcer certaines parties 
des canaux ou construire des siphons. Des buses et tuyaux de divers matériaux (béton, PVC, 
polyéthylène etc.) permettant le passage de torrents et terrains accidentés (ex ravins), et 
assurent lôimperm®abilit® des canaux dans des zones qui le nécessitent. Or ces matériaux, s'ils 
permettent à l'eau de circuler vers les zones à arroser, peuvent limiter sensiblement les fonctions 
®cosyst®miques des canaux, comme l'alimentation des nappes phr®atiques et lôacc¯s ¨ lôeau pour la 
faune et la flore, si utilisés à grande échelle. Le fer et le bois sont utilisés pour confectionner des 
vannes, des caissons ou des partiteurs (« trouillets  », «martelières »), tout comme le mélange 
dôherbe et de chiffons (ç Tap » dans les Alpes-Maritim es) qui avait lôavantage de pouvoir °tre d®plac® 
au gré des parcelles à arroser.  

  
Manîuvre de vanne É JYQ, 28/02/2022 

 

 

 II. APPRENTISSAGE ET TRANSMISSION DE L'ÉLÉMENT  
II.1. Modes dôapprentissage et de transmission 

Les savoir-faire liés à lôutilisation et ¨ lôentretien des canaux dôirrigation traditionnelle 
gravitaire se transmettent historiquement de manière orale et par la pratique. Les voies de diffusion 
et de transmission de la pratique en Europe depuis son émergence ne sont pas clairement établies, 
bien quôil soit probable que les ordres monastiques aient jou® un r¹le important (Leibundgut et 
Kohn, 2014). Aujourdôhui, le mode de transmission sôop¯re dôune part au sein des familles dôirrigant s, 
mais également au sein des associations collectives de gestion de ces ouvrages (ASP) lors des 
journ®es dôentretien, des assembl®es g®n®rales et des moments de convivialit®. Ce sont 
principalement  les journ®es dôentretien qui permettent aux nouveaux de comprendre la complexit® 
du réseau : nettoyer les canaux avant la mise en eau, repérer et colmater les fuites, renforcer les 
bordures pour ®viter les d®bordements, identifier les vannes ¨ ouvrir en cas dôorageéLes ®crits quant 
à eux portent surtout sur les droits des irrigants  et permettent de comprendre la technique dôun point 
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de vue plus historique que pratique. De plus, des centres de formation agricole li®s ¨ lôirrigation 
traditionnelle ont pu voir le jour. LôInstitut Agro Montpellier a par exemple mis en place un domaine 
agricole ï le Domaine du Merle à Salon-de-Provence (PACA) ï conçu comme une plateforme 
p®dagogique et exp®rimentale au sein de laquelle est pratiqu®e lôirrigation gravitaire.  

Il existe plusieurs pr®requis dans la gestion de la pratique de lôirrigation traditionnelle quôil 
convient de transmettre : 
 
Å La connaissance de la nature, la bonne lecture du paysage et de lôenvironnement et la 
gestion de la pente pour amener lôeau l¨ o½ il y a un besoin. La pratique nécessite en effet 
de bien connaître le versant où se trouve le canal, le régime hydraulique du cours dôeau ¨ partir 
duquel le canal est construit, et les sp®cificit®s de chaque parcelle. Lôefficience de lôirrigation d®pend 
de connaissances empiriques, qui sont fond®es sur lôusage et lôobservation r®p®t®e de la pratique. Les 
agriculteurs soulignent devoir adapter les volumes et les d®bits dôeau en fonction des configurations 
de chaque parcelle (pente, pr®sence dôirr®gularit®s du terrain etc.). Ces connaissances issues de 
lôexp®rience empirique, mais aussi en agronomie, permettent de comprendre le fonctionnement des 
sols et leur capacit® ¨ retenir lôeau, ainsi que la demande en eau des plantes. Le fonctionnement du 
canal lui-même nécessite des connaissances particulières, notamment quant à la dynamique des 
fluides et à la conception des prises dôeau. Le tour dôeau est un moment qui demande une vigilance 
importante et les jeunes agriculteurs doivent apprendre à « suivre lôeau », afin de prévenir les 
éventuels problèmes et de la répartir de la manière la plus efficiente possible. Il faut en outre observer 
les traces dôanimaux qui le d®gradent (sangliers, mulots, castorsé) ou lô®volution des plantes qui le 
bordent, racines, arbres tomb®sé afin de sôassurer du bon fonctionnement du canal. Les exploitants 
r®guliers du canal disent quôil faut des ann®es pour le comprendre, et quôil faut lôarpenter tous les 
jours pour observer les phénomènes qui y sont associés. Les connaissances liées à la pratique sont 
donc bien souvent celles acquises par lôobservation continuelle du canal et de son environnement. 
Ce sont elles qui permettent de choisir le meilleur lieu dôam®nagement du canal et ses dimensions, 
de pr®venir la discontinuit® de la circulation de lôeau et de r®agir en cas dôarr°t. Lôexp®rience est 
lôatout majeur pour prendre des d®cisions de gestion, dôutilisation et dôentretien. 
 
Å La connaissance des phénomènes climatiques  : il faut savoir anticiper et observer les effets 
des orages sur le d®bit et lô®tat des canaux. Dans les C®vennes par exemple, il est particuli¯rement 
important de savoir gérer au mieux les ®pisodes c®venols afin dô®viter la destruction des b®als. Les 
vallées du Mercantour (Alpes-Maritimes) sont elles aussi concernées par ces phénomènes répétitifs. 
De plus, ¨ une ®poque o½ les cycles m®t®orologiques se modifient avec lôimpact du réchauffement 
climatique, de nouvelles connaissances sont nécessaires afin d'adapter la pratique.  
 
Å Le maniement des outils et la connaissance des matériaux utilisés  afin dôassurer un bon 
maintien et un bon entretien des canaux : savoir manier les nombreux outils (pelles, bêches, râteaux 
à feuilles ou à cailloux, houes, taille-pré, pigasse), savoir gérer les martelières pour contrôler le débit, 
savoir rebâtir les murs effondrés (constructions en pierres sèches), parfois sceller au mortier et 
étanchéifier au goudroné Avec la modernisation de la pratique, de nouveaux outils apparaissent et 
des connaissances en électronique peuvent être nécessaires, par exemple pour la fabrication 
dôautomatismes (capteurs de niveau, marteli¯res), mais aussi en informatique (maîtrise de logiciels 
et dôapplications). Lôutilisation des nouvelles technologies dans les syst¯mes dôirrigation gravitaire 
permettent un travail plus efficace, notamment pour contr¹ler les niveaux et d®bits dôeau. En effet, 
les capteurs informatisés assurent une gestion et un suivi plus précis et efficaces que les échelles 
limnimétriques, le garde -canal recevant les informations en instantan® sur lôapplication, ce qui lui 
permet dôagir de mani¯re raisonn®e et plus rapide. Ces nouveaux outils de mesure sont dôautant plus 
indispensables en période de restriction des débits par les arrêtés sécheresse car ils permettent des 
mesures tr¯s pr®cises des volumes pr®lev®s de mani¯re quotidienne. Dôautres technologies ont ®t® 
développées pour assurer un meilleur entretien des canaux, comme par exemple des caméras 
hydrauliques qui permettent de v®rifier le bon ®coulement de lôeau dans les parties tub®es des canaux 
dôirrigation traditionnelle. Côest notamment le cas dans les Alpes Maritimes o½ le risque de formation 
calcaire dans les tuyaux est relativement élevé.   
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Å La maîtrise des réglementations  qui régissent la pratique et sa gestion, souvent assez mal 
connues et parfois génératrices de conflits. Il faut notamment une connaissance des dispositions en 
mati¯re de gestion (®dition des r¹les et des paiements, organisation des assembl®es g®n®ralesé.), 
ainsi que de fonctionnement, en particulier des tours dôeau lorsquôils ne sont pas ®crits, du d®bit 
r®serv® selon les p®riodes de lôann®e ainsi que des r®seaux de voisinage et de lôhistorique des relations 
dans le réseau. Pour les ASP, la tenue à jour du Plan parcellaire (inventaire des parcelles cadastrales 
engagées à l'Association et disposant donc d'un droit d'eau) et de l'État Nominatif des Propriétaires 
(rend compte de l'identité et de l'adresse des propriétaires des parcelles disposant d'un droit d'eau à 
l'instant t) génère une charge de travail permanente en raison des changements incessants qui 
caractérisent la propriété foncière. C'est une obligation légale qui a pour conséquence immédiate de 
permettre le recouvrement des sommes dues au titre de l'engagement du parcellaire et donc de 
donner aux ASP les moyens financiers indispensables à l'exécution de leur objet défini par leurs 
statuts (obligation de moyen et de résultat). Ce sont donc deux tâches vitales au même titre que 
l'entretien des ouvrages. 

 

II.2. Personnes/organisations impliquées dans la transmission  

Les connaissances et savoir-faire inh®rents aux populations ont dôabord fait lôobjet dôune 
transmission familiale (lôenfant accompagnant le p¯re prendre son tour dôeau et participant aux 
journ®es dôentretien), puis dôune transmission par les pairs (les anciens exploitants apprenant aux 
néo-ruraux comment mener lôeau et comprendre le fonctionnement du canal). La venue et le soutien 
dôacteurs divers (sp®cialistes en droit mais aussi en hydrologie, représentants des différentes 
instances, chambre dôagriculture, d®partement, et autres collectivit®s) participent aussi ¨ la 
continuit® de la pratique. La mobilisation dôacteurs aux vis®es notamment ®cologiques et 
patrimoniales perme t en outre de mettre en place des nouvelles synergies autour de ce système 
dôirrigation traditionnel et de d®velopper des strat®gies redonnant aux canaux leur place de lien 
social et culturel, de ressource de bien et de protecteur. 
Les nombreux projets pédagogiques à destination de publics scolaires (cf. SGMB), des chantiers 
participatifs ou des recherches ç immersives è (cf. m®moire en cours dô®criture de Christophe Kern 
sur la transformation des pratiques touristiques et la transmission des savoirs ancestraux appliquée 
¨ lôirrigation traditionnelle) permettent aujourdôhui dô®largir les personnes sensibilis®es aux savoirs 
n®cessaires ¨ lôirrigation gravitaire.  

 

III. HISTORIQUE  

III.1. Repères historiques  
La datation des premiers canaux dôirrigation gravitaire est parfois difficile ¨ d®terminer. 

Lôarch®ologie montre que les origines de la pratique peuvent °tre retrac®es au Proche et Moyen-
Orient, en particulier dans les plaines du Tigre et de lôEuphrate, il y a plusieurs milliers dôann®es 
(Fagan, 2004). Dans les Alpes du sud, on peut supposer lôexistence de nombreux canaux d¯s 
lôAntiquit® (Chenard, Kabashi, Manganelli, 2010). Dans la Dr¹me, le canal de Sali¯res reprend le 
trac® dôun canal dô®poque romaine avec plusieurs aqueducs (Deshaye, 1955-1956). Les documents 
dôarchive des diff®rents territoires semblent indiquer que la construction de nombreux canaux 
dôirrigation gravitaire remonte au Moyen-Âge : dès le VIe siècle pour le nord des Cévennes et la 
Lozère, au VIIIe siècle pour les Pyrénées-Orientales, au XIIe siècle pour les Alpes-de-Haute-
Provence et le Vaucluse, au XIIIe siècle pour les Hautes-Alpes et les Bouches-du-Rhône, au XVe 
siècle pour les Alpes-Maritimes. Lôautorisation de la construction des canaux dans le Brian­onnais 
(Hautes-Alpes) est notamment li®e ¨ une d®marche dô®mancipation des populations de la tutelle 
f®odale : la d®rivation de lôeau par les habitants a ®t® autoris®e par la signature de la Charte des 
Escartons en 1343 par le dauphin Humbert II qui entérine l'émancipati on du territoire. En Ardèche, 
les premières traces de canaux remonteraient également à cette période mais les écrits sont plus 
tardifs, tandis que les Hautes-Pyr®n®es voient appara´tre les premi¯res traces de lôirrigation 
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gravitaire au XVIe siècle. En Corse, la construction du r®seau dôirrigation est ¨ relier aux dates de 
construction des villages de moyenne montagne concernés. Ceux-ci ont connu une phase à la fois de 
croissance et de regroupement en petits bourgs dans le courant du XVIIIe siècle (travaux de 
lôhistorien Francis Pomponi [1939-2021]) sans exclure que ce mouvement ait débuté avant. Les 
périodes de grande sécheresse du XVIIIe siècle ont également incité les administrations à étudier la 
construction de canaux (ex de l'administration provinciale d u Dauphiné qui se penche en 1760 sur 
le probl¯me de l'alimentation en eau de la Plaine de Valence). Outre les sources ®crites, lôhistoire 
orale et la m®moire contribuent ¨ retracer lô®volution des canaux. Certaines traditions orales 
soulignent par exemple la corr®lation entre les anciens chemins menant souvent dôun hameau ¨ un 
autre et les canaux dôirrigation. 

Historiquement, la gestion des canaux était assurée par les communautés et par les irrigant s, 
hommes et femmes, regroup®s au sein dôassociations. Celles-ci comprenaient généralement un 
administrateur, un secrétaire et un garde-canal, afin de tenir le registre des participants et de gérer 
les tours de r¹le. Ce mod¯le de gestion collective dôun bien commun quôest lôeau a r®sist® aux 
bouleversements politiques et économiques que le pays a connus. En effet, sous l'Ancien Régime, 
c'est d'abord le roi qui autorisait le seigneur d'un lieu à détourner un cours d'eau, par l'attribution 
d'un privilège. Celui -ci avait ensuite le pouvoir d'octroyer à des propriétaires relevant de son autorité 
le droit dôutiliser le fuyant de ses ouvrages pour entra´ner leurs moulins ou irriguer leurs terres. Or, 
la nuit du 4 août 1789 abolissant les privilèges a entériné la permanence des droits coutumiers tant 
quôils demeuraient conformes aux lois de la République, non sans conduire à un certain flou 
juridique (Ingold, 2014). Ainsi, les droits fond®s en titre (droit dôusage de lôeau) ont ®t® pr®serv®s 
selon deux modalités (décret du 15 mars 1790 devenu loi par lettre patente du roi le 28 mars 1790 et 
instruction législative des 12-20 août 1790) : conservation des droits acquis avant l'Édit de Moulins 
(1566) pour les cours dôeau domaniaux ; et de ceux ®tablis avant le 4 ao¾t 1789 pour les cours dôeau 
non-domaniaux. Ces dispositions encore valables aujourdôhui ð citées dans les arrêtés préfectoraux 
d'autorisation de pr®l¯vement comme dans les d®cisions du Conseil dôEtat ð ont permis aux réseaux 
d'irrigation gravitaire de contribuer de façon constante à la production alimentaire nécessai re aux 
habitants de la France. Les regroupements ou communautés établis autour de la pratique de 
lôirrigation traditionnelle ont ainsi perdur®, certaines ayant simplement chang® de statut au XIXe 
siècle en devenant les Associations Syndicales de Propriétaires (ASP) avec la loi de 1865. Cette date 
marque la mise en place dôun cadre de discussion nouveau entre les services publics de lôEtat d®di®s 
¨ la question de lôeau et ces ASP. Côest ¨ cette ®poque ®galement que remonte le r¹le des ing®nieurs 
du génie rural des Ponts et Chauss®es puis, ¨ partir de 1924, de la Chambre dôagriculture dans 
lôam®nagement et la r®fection des canaux, rôle clef dans les aspects techniques et légaux relatifs aux 
canaux dôirrigation. 

Le travail autour de la pratique tel quôil ®tait nôest pas diff®rent de son organisation actuelle. R®parti 
en deux temps (construction et entretien), il était déjà fondamentalement collectif et rassemblait 
tous les savoirs locaux et extérieurs, avec des ressources majoritairement locales et propres à la zone 
du canal. La phase dôentretien connaissait quatre moments cl® : le curage des canaux avant sa mise 
en eau ¨ la sortie du printemps ; lôentretien courant pour que lôeau circule continuellement ; le 
partage des eaux et la réparation des dommages causés par les crues et intempéries (généralement 
r®alis®e lôhiver). Une subvention pouvait °tre allou®e, calcul®e ¨ partir de lôestimation des mat®riaux 
nécessaires à la réfection des canaux, à condition que les propriétaires arrosants s'engagent à assurer 
la main-dôîuvre. La r®partition des t©ches ®tait organis®e en fonction des savoirs et m®tiers de 
chacun, et les irrigants  devaient une ou plusieurs journées selon la nature de leur propriété, le 
nombre dôheures utilis®es et la surface irrigu®e. Historiquement, les op®rations dôentretien des 
canaux semblent avoir ®t® plut¹t r®serv®es aux hommes, alors que le travail dôarrosage ®tait fait 
indifféremment par les hommes et les femmes. À noter que les enfants étaient employés pour des 
tâches nocturnes telles que le remplissage des gours ou le nettoyage des canaux creusés en falaise en 
raison de leur faible gabarit. Les divers cahiers des charges archivés montrent une évolution des 
conditions de travail, ces dernières devenant plus complexes et contraignantes au fil du temps. 

La pratique ®tant collective, la question des droits et du partage de lôeau des canaux ®tait relativement 
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complexe. Si les droits dôarrosage ®taient normalement attach®s ¨ la terre, lôeau des canaux pouvait 
être vendue aux enchères et des règles particulières ont pu être adoptées selon les territoires, leur 
non-respect pouvant être sanctionné par des amendes et des poursuites criminelles. Dans le Queyras 
(Hautes-Alpes) par exemple, seuls ceux qui avaient pris part au creusement des canaux et leurs 
h®ritiers pouvaient pr®tendre ¨ la propri®t® de lôeau qui sô®coulait, les autres irrigants pouvant 
arroser la nuit ou acheter des heures dôarrosage. La majorit® des r®gions r®gulait la pratique ¨ travers 
l'®tablissement dôun tour dôeau pour permettre de d®finir pr®cis®ment la r®partition de lôeau et le 
temps dôarrosage disponible pour chaque irrigant. Ce partage des eaux reposait sur la cr®ation 
dôam®nagements hydrauliques (ç partiteur è) permettant de d®vier lôeau dans les diff®rents canaux 
en fonction du tour dôeau. D®cid®es par les membres des groupements ou associations ou par le 
conseil municipal, les r¯gles de partage d®pendaient du canal, du volume dôeau quôil transportait, de 
la position et de la surface des propri®t®s dans lôespace, et de nos jours du nombre dôarrosants 
rattach®s au canal. Un cahier du ç R¹le dôeau è pouvait °tre utilis®, pr®voyant des organisations 
variées : irrigation de la parcelle une fois par semaine à une heure et pour une période déterminée ; 
irrigation par quartier et par jo ur ; unique ou double passageé Lorsque lôeau ®tait attribu®e ¨ certains 
horaires, il ®tait possible que lôusage prévoie de revoir annuellement le tour dôeau afin que chaque 
propri®taire arrosant puisse recevoir lôeau une fois la nuit, une fois le matin et une fois lôapr¯s-midi. 
Le garde-canal sôassurait du bon respect de ce tour dôeau en contr¹lant les heures dôouverture et de 
fermeture des martelières. Dans les Cévennes, des actes notariés du XVe siècle mentionnent par 
exemple les droits dôeau et les possibilit®s dôarrosage de chaque propri®taire mais aussi les devoirs 
dôentretien pour leurs portions. Dans les Hautes-Alpes, la « paye » correspondait à un temps 
dôarrosage de 2h et il y avait 8 payes par jour, soit 16h dôarrosage (une ç s®sence è). Lôarrosage le 
dimanche pouvait être interdit et des jours pouvaient être réservés. Un tour de rôle était établi, 
matérialisé par la « marque » ou par une carte de distribution signée par le mansier. En outre, des 
accords particuliers pouvaient être conclus concernant un partage des droits dôeau.  

III.2. Évolution/adaptation/emprunts de la pratique  

Pratiquée depuis le Moyen-Ąge, voire lôAntiquit®, lôirrigation traditionnelle a su sôadapter aux 
différentes évolutions historiques pour perdurer à travers les époques. Quatre grandes étapes 
peuvent être distinguées.  
 
Tout dôabord, le Moyen -Âge  marque lô®mergence des canaux dôirrigation afin de permettre le 
développement viable des communautés au sein des seigneuries qui se sont constituées sur le 
territoire. La conception des canaux, ¨ lôaide de mat®riaux primaires trouv®s sur place, ®tait adapt®e 
aux diff®rentes typologies des terrains et reliefs (les canaux suivaient toujours lôext®rieur des 
versants, lôeau ®tait parfois d®riv®e sur de tr¯s longues distancesé).  
Lô®poque moderne  marque ensuite le d®but de lôintensification de lôutilisation des canaux pour 
développer la production (multiplication des moulins à partir du XVe siècle, développement de 
lôindustrie de la laine au XVIIe si¯cle et de la m®gisserie au XVIIIe si¯cleé). Mais les canaux 
dôirrigation connaissent surtout un v®ritable essor entre le XVIIIe et la premi¯re moiti® du XXe 
siècle, en lien avec la croissance démographique et la transformation des modes de production 
agricoles et industriels offrant de nouveaux d®bouch®s ¨ la pratique. Lôirrigation traditionnelle a 
ainsi permis le d®veloppement dôactivit®s ®conomiques dont la production d®passait les simples 
besoins des habitants, certaines cultures ®tant sp®cialis®es dans lôexportation, assurant ainsi un 
revenu suppl®mentaire aux agriculteurs. Cette multiplication des canaux ne sôest toutefois pas faite 
sans tensions et conflits dôusage, notamment entre les populations situ®es en amont des cours dôeau 
et celles situées en aval. Ensuite, la période est marquée par de nombreuses évolutions techniques, 
les canaux sont ainsi remis en ®tat, agrandis et modernis®s. Lôusage du ciment devient courant pour 
renforcer certains tronçons, les propriétaires irrigants  escomptant ainsi un entret ien plus facile (ce 
qui sôav¯re en g®n®ral exact seulement au cours des premi¯res ann®es) et lôabsence dôinfiltration 
dôeau dans les habitations et les sols. Côest ¨ cette ®poque que les ASP sont cr®®es (loi de 1865), 
t®moignant de lôimportance de lôirrigation traditionnelle sur le territoire national.  
Au XXe siècle , lôirrigation traditionnelle ¨ syst¯me gravitaire ne dispara´t pas des territoires, qui 
parviennent ¨ la maintenir, voire ¨ la conserver comme technique dôirrigation majoritaire. Certaines 
régions, comme la Provence, vont réussir à développer la pratique en accompagnant les évolutions 
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du modèle agricole et en adoptant des moyens adaptés. En Cerdagne française, la pratique 
traditionnelle de lôirrigation, notamment lôirrigation par submersion des prairies de fauche, est restée 
très actuelle et représente encore 90% de la pratique. Dans la plaine de la Crau (Bouches-du-Rhône), 
la culture du foin de Crau (Appellation dôOrigine Contr¹l®e), nôest possible que gr©ce ¨ lôirrigation 
gravitaire.  On estime quôen Crau, 14 000 hectares sont irrigu®s exclusivement en gravitaire 
Malgré la continuité de la pratique, la seconde moitié du XXe siècle est marquée par une déprise 
agricole et un important exode rural. Le manque de main-dôîuvre et lôarriv®e de l'eau potable dans 
les foyers au d®but des ann®es 1960 vont donc se r®percuter sur lôutilisation et lôentretien des canaux 
dôirrigation traditionnelle ¨ syst¯me gravitaire. La baisse significative de la proportion dôagriculteurs 
dans la soci®t®, et la d®valorisation du m®tier dôagriculteur ¨ la fin du XXe si¯cle ont eu pour effet 
que les propriétaires irrigant s restant sont trop peu nombreux pour assurer et financer les travaux 
dôentretien des canaux. De nombreuses associations syndicales ont ainsi ferm® au cours de ces 
décennies, incapables de faire face aux dépenses et au manque d'adhérents, mais aussi au désintérêt 
de certains élus locaux sur la question. La pratique traditionnelle est donc menacée, notamment par 
la mise en tuyaux des canaux qui constituent des pis-aller car ils nécessitent un moindre entretien. 
Il arrive que le syst¯me soit abandonn® face au niveau dôinvestissement (humain, financier, 
temporelé) que requiert son maintien, et ¨ lôacc¯s facilit® ¨ lôeau par le d®veloppement des r®seaux 
dôeau publics (la consommation ñau forfaitò dans certaines communes ayant en outre engendr® une 
surconsommation de cette eau domestique pour lôirrigation). M°me l¨ où la main-dôîuvre est 
suffisante, les territoires éprouvent bien souvent des difficultés à faire réparer les canaux à la suite 
dôintemp®ries et temp°tes en raison des r®glementations, notamment des lourdes proc®dures 
administratives exigées pour intervenir dans le lit des cours dôeau. La ç modernisation  » des réseaux 
par passage à des réseaux enterrés sous pression et irrigation par aspersion ou localisée (goutte-à-
goutte ou micro-aspersion) est alors présentée comme « la solution » permettant tout à la fois un 
gain de temps et une meilleure gestion de lôeau. Par ailleurs, les soutiens publics mis en place dans 
le cadre de la Politique agricole commune (PAC), encourageant l'agrandissement des parcelles et des 
exploitations, poussent notamment à la modernisation et ¨ la m®canisation de lôirrigation, ainsi 
qu'au comblement des rigoles. Aussi, les travaux dôam®nagement de barrages et de centrales 
hydroélectriques à partir des années 1960 ont conduit à un partage des eaux des canaux, modifiant 
les débits alloués aux irrigants. Des canaux ont ainsi été abandonnés à la suite de la proposition de 
modernisation du r®seau dôadduction par EDF ou des entreprises priv®es, afin dô®conomiser sur les 
d®bits pr®lev®s, en rempla­ant lôarrosage gravitaire par un r®seau sous pression. De plus, se 
d®veloppe une prise de conscience nationale de la n®cessit® de prot®ger lôeau, en t®moignent les lois 
sur lôeau de 1964, 1992 et 2006, qui paradoxalement constituent une menace pour lôirrigation 
gravitaire puisque les irrigants, accusés ¨ tort de gaspiller lôeau (cf. infra), se doivent de diminuer 
leurs pr®l¯vements et de couper lôeau de leurs canaux pour respecter lôobligation des d®bits r®serv®s 
en cas de sécheresse.  
Toutefois, nous assistons depuis plusieurs années à une lutte pour le maintien de ces techniques 
d'irrigation traditionnelle. La période actuelle  est en effet marquée par la remise en question de 
nos modes de production et de consommation en lien avec le changement climatique, qui se traduit 
par le désir de retourner vers la nature et de développer une agriculture respectueuse des objectifs 
de développement durable. De nouveaux agriculteurs apparaissent et des nouveaux concepts de 
tourisme et dô®conomie durable ®mergent. 
Dans ce cadre, les canaux dôirrigation gravitaire conservent une utilit® pour lôagriculture, le 
mara´chage, mais aussi pour lôagr®ment avec le d®veloppement de lieux touristiques autour de la 
pratique. De plus, dans un contexte d'augmentation ininterrompue du co¾t de lô®nergie, qui menace 
gravement lô®quilibre financier des r®seaux sous pression, lôirrigation gravitaire appara´t comme un 
moyen de réaliser des économies, la seule énergie utilisée étant la force gravitaire. Dès lors, les 
irrigants intègrent dans leur technique des outils plus modernes et des innovations technologiques : 
lôentretien des grands canaux passe par lôutilisation de tron­onneuses et de pelles m®caniques, les 
canaux peuvent être à la fois en terre et en ciment, leur gestion est assurée par différents outils 
informatiques qui peuvent pa rfois tendre vers une automatisation de certains pans de la pratique 
(par exemple lôouverture automatique des vannes). De plus, lôirrigation gravitaire traditionnelle peut 
°tre coupl®e avec dôautres syst¯mes comme lôaspersion ou le goutte ¨ goutte, dont l'utilisation est 
plus ou moins répandue selon les territoires (Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes, Bouches du 
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Rh¹ne, Vaucluseé). En Cerdagne, si de lôirrigation par aspersion a pu °tre mise en place, celle-ci se 
fait, la plupart du temps, ¨ partir dôune prise dôeau directement dans le canal, avec des usages 
traditionnels en amont et en aval du point de pompage. Le canal continue dans ces configurations 
de jouer son r¹le de d®viation du cours dôeau et vient alimenter de petits asperseurs mobiles branch®s 
directement dans le canal et qui, dans les zones de montagne, peuvent reposer sur la gravité sans 
n®cessit® de mobiliser des pompes consommatrices dô®nergie. Toutefois, la parcelle est irrigu®e de 
manière plus ciblée que par la submersion, modifiant le rôle de cette irrigation dans lôalimentation 
des nappes phréatiques et des écosystèmes. Cette mixité des techniques ne peut donc être viable que 
dans la mesure o½ elle ne conduit pas ¨ un effacement progressif de lôirrigation traditionnelle. Elle 
se doit de conserver les savoir-faire traditionnels ainsi que les externalités environnementales 
positives qui en découlent (alimentation des nappes phréatiques, maintien des écosystèmes, 
persistance du r®gime pluviom®triqueé), et r®pondre au respect social des irrigants nôayant pas les 
moyens dôinvestir dans des syst¯mes de goutte ¨ goutte ou dôaspersion. Malgr® ces limites, cette 
compl®mentarit® peut permettre de r®pondre aux exigences de restriction de lôeau qui touchent de 
plus en plus de territoires et de plus en plus fr®quemment (lôexemple des Alpes-Maritimes et des 
Pyrénées-Orientales est criant, les territoires ayant ®t® plac®s en ®tat dôalerte s®cheresse pour la 
troisi¯me ann®e cons®cutive). Aussi, une mixit® entre plusieurs techniques dôirrigation est 
indispensable, non pas pour se substituer ¨ lôirrigation traditionnelle mais pour la valoriser pour ses 
apports multiples et pour répondre aux enjeux du changement climatique.  
Lôirrigation gravitaire nôest donc pas synonyme dôune pratique traditionnelle immuable mais bien 
dôune pratique qui a su ï et sait ï s'adapter aux évolutions et aux différents besoins et usages pour 
maintenir les syst¯mes gravitaires. On constate m°me aujourdôhui un regain dôint®r°t pour la 
pratique : de nouveaux propriétaires demandent à pouvoir utiliser lôeau des canaux gravitaires 
(jardins potagers ou dôagr®ment, parcs, stades), les habitants con­oivent l'int®r°t des canaux dans 
lôam®lioration de leur cadre de vie. La prise de conscience collective quant ¨ la n®cessaire 
pr®servation de lôenvironnement et aux bienfaits de cette pratique dôirrigation pour la biodiversit® se 
renforce. La g®n®ralisation des compteurs et des contraintes sur lôutilisation de lôeau en ®t® 
participent ®galement ¨ cet int®r°t nouveau. Ce regain dôint®r°t se traduit ¨ la fois dans des projets 
destin®s au d®veloppement de lôagriculture dans un cadre professionnel ou semi professionnel, et 
des usages par des utilisateurs privés, qui font partie intégrante du système.  
De ce fait, les tentatives de remise en place ou de préservation de la pratique sont généralement bien 
reçues tant par les communes que par les habitants. On a vu ainsi au cours des dernières années un 
nombre non négligeable de particuliers entreprendre des démarches en vue de réhabiliter des canaux 
« endormis è, qui passent notamment par la recherche des ç droits dôeau è aux archives 
d®partementales et la cr®ation dôune ASL pouvant °tre convertie ult®rieurement en ASA, ou par la 
mise en conformit® des statuts des ASA avec lôOrdonnance de 2004. 
De plus en plus dôactions de sensibilisation quant ¨ la conservation des canaux sont aussi mises en 
place, notamment vers les jeunes générations (cf. infra). Gr©ce ¨ ces mobilisations, lôirrigation 
traditionnelle gagne en reconnaissance comme moyen de valoriser le territoire, aussi bien dôun point 
de vue ®conomique (en attirant de nouveaux agriculteurs et des touristes) que dôun point de vue 
®cologique (elle sôinscrit en effet dans la d®marche du d®veloppement durable). Aujourdôhui, les 
objectifs sont donc de maintenir les droits dôeau sur les territoires, dô®conomiser la ressource en eau 
potable, dôalimenter le maximum de parcelles (agricoles, potagers, prairie, jardins...) et de pr®server 
les savoir-faire traditionnels afin de continuer à faire vivre ce patrimoine qui de meure vivant. 
Lôavenir de la pratique d®pend aussi de la capacit® des ASP et des communes ¨ d®fendre son utilit® 
et assurer lôentretien des canaux face aux autorit®s publiques et entreprises qui souhaiteraient 
reprendre les droits des irrigants .  
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IV. V IABILITÉ DE L'ÉLÉMENT ET MESURES DE SAUVEGARDE  

 

IV.1. Viabilité  

Vitalit é 
Lôirrigation traditionnelle est toujours une pratique vivante car pour bien des territoires, elle 
continue de servir aux exploitations agricoles en activit®, les b®als permettant lôirrigation des 
parcelles de production fruitière, fourragère, légumière et de grandes cultures (notamment de 
semence dans la vall®e de la Durance), mais aussi lôabreuvement des troupeaux. Lôirrigation 
traditionnelle demeure ®galement utilis®e pour lôalimentation en eau des jardins des particuliers. 
Cette pratique nôest donc pas limitée à quelques praticiens isolés mais est généralisée sur de 
nombreux territoires, quel que soit le type de cultures (m°me sôil se rar®fie en arboriculture). De plus, 
les conflits et d®bats quôelle induit t®moignent de sa p®rennit® et de son adaptation au fil du temps. 
En effet, lôirrigation traditionnelle ¨ syst¯me gravitaire est toujours transmise aujourdôhui, les 
techniques utilisées, si elles se modernisent grâce aux nouvelles technologies, sont héritées des 
générations précédentes, et suscite un engouement des habitants pour mettre en îuvre les moyens 
de la faire perdurer.  
Au-del¨ de lôutilisation p®renne de lôirrigation traditionnelle, cette pratique est dôautant plus vivante 
quôelle est aujourdôhui utile. Dans le contexte de r®chauffement climatique actuel, lôirrigation 
traditionnelle à système gravitaire constitue une réponse aux exigences de développement durable : 

- du point de vue écologique : comme nous lôavons d®j¨ ®voqu® ¨ maintes reprises, lôirrigation 
traditionnelle soutient l'alimentation d es nappes phréatiques et le maintien des zones 
humides et de la biodiversité ; elle contribue à la préservation des territoires des feux de forêt, 
des inondations et des glissements de terrain ; et constitue une ressource dôeau potentielle ¨ 
laquelle les gens sont de plus en plus attentifs.  

- du point de vue économique : lôirrigation traditionnelle permet des ®conomies dô®nergie (la 
seule ®nergie utilis®e ®tant la force gravitaire) et am®liore lôattractivit® des territoires ¨ travers 
lôam®nagement dôune nature vivante et agréable, valorisable du point de vue touristique mais 
aussi résidentiel. Les canaux font réaliser des économies aux collectivités en assurant ces 
services de « drainage » qui demanderaient sinon des aménagements estimés en millions 
dôeuros (Aspe et al. 2014, p.166). Certaines communes cherchent à réhabiliter les canaux pour 
attirer des activit®s agricoles face ¨ lôengouement de nouveaux agriculteurs pour la pratique, 
ce qui pourrait ¨ terme cr®er des emplois. Lôirrigation gravitaire peut pr®senter des intérêts 
économiques, et a assuré à certaines régions un développement agricole important, en 
témoigne par exemple les Bouches du Rhône, mais cela est vrai dans de nombreuses autres 
régions françaises et mondiales (Bonfillon, 2021).  En région PACA, lôirrigation gravitaire est 
fortement li®e ¨ la culture de prairies pour lô®levage ovin transhumant : les troupeaux passent 
lôhiver en plaine et montent en estive pendant lô®t®.  

- du point de vue social : le fonctionnement des canaux assure la sécurisation des populations 
et le maintien dôune pratique collective qui rel¯ve dôune organisation sociale particuli¯re, 
permettant de conserver du lien social (moments de partage). 

 

Menaces et risques 

Les techniques dôirrigation traditionnelle ¨ syst¯me gravitaire sont aujourdôhui menac®es. 
 
La principale menace ne repose pourtant pas sur la pratique elle-même, mais sur la capacité des 
communaut®s ¨ maintenir les canaux dôirrigation en bon ®tat. En effet, de nombreuses 
régions peinent à faire face au travail long n®cessaire ¨ lôirrigation de la parcelle ainsi quô¨ lôentretien 
des canaux et au manque de main-dôîuvre pour les r®aliser (travail qui ne peut souvent °tre 
m®canis®), engendrant des incertitudes quant ¨ lôavenir de certaines exploitations agricoles. La 
nature des transformations contemporaines des canaux (nouveaux mat®riaux, tuyauxé), combin®e 
aux facteurs climatiques extrêmes mobilisent en effet des montants importants pour la réparation 
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des tronçons de canal endommagés, souvent trop élevés pour les communaut®s dôirrigants. Le 
conditionnement des financements publics au fait de r®aliser des ®conomies dôeau et ¨ la r®sorption 
de fuites constitue également une difficulté importante. Cette vision politique met notamment en 
danger des ouvrages dôart essentiels au bon fonctionnement des canaux mais demandant des 
investissements importants et qui nôentra´nent aucune ®conomie dôeau (r®fection de siphons, 
aqueducs, répartiteurs, cuvelage etc.). Ce risque va de pair avec certains discours qui accusent 
lôirrigation traditionnelle gravitaire par canaux de gaspiller de lôeau. La mesure des pr®l¯vements 
opérés par les pouvoirs publics constitue en effet une menace car elle confond le niveau de 
pr®l¯vement et le niveau dôeau effectivement utilis® pour les arrosages, elle n e tient pas compte 
du volume dôeau qui retourne ¨ la terre ou ¨ la rivi¯re ni des externalit®s positives 
engendrées . En effet, m°me si toute lôeau ne revient pas ¨ la rivi¯re, aucun gaspillage nôest r®alis® : 
lôinfiltration de lôeau dans les sols produit des externalités environnementales positives puisque cette 
eau concourt ¨ lôalimentation des nappes phr®atiques et au maintien de la v®g®tation et des 
®cosyst¯mes. Les syst¯mes dôirrigation gravitaire assurent donc la restitution, la circulation et la 
continuit® hydraulique des cours dôeau, en particulier par leur contribution au soutien dô®tiage. Le 
risque dôun d®sint®r°t des aides publiques pour lôirrigation traditionnelle est dôautant plus vrai dans 
les territoires à faible rentabilité agricole (notamment  en montagne) quôil est coupl® ¨ la 
mon®tisation de lôeau : un regard exclusif est port® sur sa rentabilit® et entra´ne lôintensification de 
lôaspersion et du goutte ¨ goutte, qui sont pr®f®r®s aux techniques traditionnelles pour irriguer des 
exploitations  plus grandes aux parcelles remembr®es. Aussi, sôil existe des fonds europ®ens, ces 
derniers ne sont g®n®ralement vers®s quôune fois les travaux effectu®s et leurs conditions 
dôapplication sont extr°mement complexes. Une ®volution des mentalit®s sur ce sujet est toutefois 
visible, certains partenaires ayant pris conscience de lôutilit® de lôirrigation gravitaire, notamment du 
point de vue environnemental.  
 
De plus, la marginalit® de lôirrigation gravitaire en France (3% des surfaces irriguées et 
limitée pri ncipalement au Sud de la France selon le rapport dôIrstea de 2017) est ®galement une 
menace au vu des politiques publiques agricoles, qui seront prises ¨ travers le spectre de lôirrigation 
dominante repr®sent®e par lôaspersion haute-pression et les grandes cultures.  
 
Le changement climatique  menace ®galement la pratique de lôirrigation traditionnelle, en termes 
de disponibilit® des ressources en eau dôune part (baisse des stocks de neige et difficult® de 
remplissage des lacs artificiels dont dépendent certains territoires comme les Bouches-du-Rhône, le 
Var, le Vaucluse, les Pyrénées-Orientales  ou encore la plaine de la Durance), mais aussi de maintien 
des canaux dôautre part, du fait dôune fr®quence plus importante des ph®nom¯nes climatiques 
menaçant de détruire les installations. De plus, les périodes de sécheresse plus importantes 
conduisent ¨ lôadoption dôarr°t®s s®cheresse qui limitent les d®bits utilis®s par lôirrigation gravitaire, 
r®v®lant parfois des tensions entre les droits dôeau anciens sur lesquels repose lôirrigation gravitaire, 
et le manque de formation des agents de la Police de lôeau.  
 
En outre, les réglementations  régissant la réparation des ouvrages et l'intervention dans le lit du 
canal exigent bien souvent des procédures trop lourdes pour être mises en place par les irrigants. La 
réglementation sur les débits réservés menace également le devenir de la pratique, accusée de 
« gaspiller è une partie de lôeau pr®lev®e alors que celle-ci ne constitue en rien une perte, comme 
nous lôavons d®j¨ ®voqu® ¨ plusieurs reprises. Le contexte social et lô®volution du droit du travail 
rendent également moins faciles les spécificités liées au travail de garde-canal (pénibilité, astreintes, 
garde de nuit, etc.), et des bénévoles. De plus, si une ASP est en déshérence et ne parvient pas à 
fusionner avec une autre, elle perd ses droits dôeau qui ®choient ¨ lôEtat ou ¨ la commune qui devient 
la seule responsable de lôeau sur le p®rim¯tre concern® (une association patrimoniale ne pourra 
intervenir que sur le patrimoine, pas sur lôeau). Des programmes de modernisation, portés par les 
services de lôEtat ou les communes, peuvent avoir pour contrepartie le recensement des droits dôeau 
séculaires des irrigants (une partie ou la totalité). 
 
Lôurbanisation : lôurbanisation pr®sente une menace pour la pratique pour plusieurs raisons : 
dôune part la construction dôhabitations dans des zones agricoles et sur des propri®t®s associ®es ¨ des 




